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LISTE DES ~UESTIONS TRAITEES 

1 • Fixa ti on de l'ordre- du j 9ur. 

2. Approbation du projet de procès-verbal.de la 
session tenlJe par le Conseil le 25 mai 1965, 
ainsi que du.sommaire des décisions y inter
venues 

3. La conjoncture énergétique dans la Communauté, 
situation à.l.a fin de 1965- perspectives 1966 

. 4. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55·, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 66.875 unités de compte A.M.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière pour l'exécuticn d'un projet 
de recherches sur la détection et l'élimination 
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du fluor dans les gaz de combustion 42 

5. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 ·c) du 
Traité,en vue de l'affectation d'un montant de 
116.022 unités de compte .A.M.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière pour l'exécution d'un pro
jet de recherches sur la mesure des facteurs · 
influençant le climat dans les chantiers du 
fond 43 

6. Avi~ conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité,. en ·vue de l'?ffectation d'un montant de 
57.750 unités de compte A.M.E. provenant des 
prélèvements visés à. l'article 50 du Traité, 
à une aide financière pour la poursuite d'un 
projet de recherches sur le stockage du charbon 
en silo 44 
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7. Avis conforme s·o·ll~reî'té · par·Ia- Hàùte· -liitori té, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 

.Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 105.450 unités de compte A.M.E. provenant 
des prélèvements visés à 1 'article 50·. du. Traité,
à une aide financière pour l'exécution de re
cherches relatives à l'aménagement et àl'ex-. 
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ploitation d'une taille_à rabot automatisée. 45 

8. Avis conforme sollièité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 54, alinéa 2 du Traité, 
en vue de l'octroi, dans le. cadre d'un sixiè
me program.me,de financement pour la construc
tion de maisons ouvrières, des prêts ou des 
garanties à d'autres bénéficiaires que les 
entreprises visées·à l'article 80 du Traité ·46 

Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 56, paragraphe. 2 a) du 
Traité, en vue de l'octroi à l'"Association 
intercommunale pour le développement économi~ 
que et l'aménagement des régions du Centre~~ 
du Borinage" (!.D.E.A.), d'un ou plusieurs 
prêts d'un montant total et maximum-de . 
750 millions de FB, af~n de pouyoir faciliter 
la réalisation de. mesures de reconversion .. 

. . 
10J A. Consultation au titre du point 10, alinéa 2 

du Proto9ole d ' . .Accord relatif aux problè.JJ:le.s · · 
énergétiques e~ date du 21 ·.ayril 1964, au .. ·,· 

· sujet des mesures communiquées par le _gouver.- · 
nement fédéral d'Allemagne les 4 août et 
?. septembre 1965 54 

B. Consultation dù Conseil prévue à l'article 2,. 
pa~agraphe 1 de la décision n° 3.-65 de la 
Haute Autorité, ~n ce qui çonc~~ne les mesures. 
financières favorisant directement les indus- : .. 
tri cs houillères au titr€ des article-s 3 à 5 . 
de 1 adi te décision 54 
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11. Résolutions adoptées par l'Assemblée lors 
de ses récentes sessions 

12. Ordre du jour de la session de mars 1966 
de l'li.ssemblée 

13. Calendrier 
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Les Etats membres étaient représentés comme suit 

Allemagne : 

Mki. K. SCHMUECIŒR 

F. NEEF 

Belgique : 

M. M.-A. PIERSON 

France : 

M. R. W~RCELLIN 

Italie : 

M. F.M. MALFATTI 

Luxembourg : 

M. A. VŒHENKEL 

Pays-Bas : 

M. J .M. DEN UYL 
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Ministre fédéral des Affaires 
Economiques ; 

Secrétaire d'Etat 
Mïnistère fédéral des Affaires 
Economiques ; 

Ministre des Affaires Economiques; 

Ministre de l'Industrie 

Sous-Secrétaire d'Etat 
à l'Industrie et au Commerce 

Ministre de l'Economie Nationale 
et de l'Energie ; 

Ministre des Affaires Economiques. 
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En ouvrant la séance à 15 h 45, le PRESIDENT, M.J .M. DEN UYL 
(Pays-Bas), souhaite tout d'abord la bienvenue à MU. Pierson 
et Marcellin qui participentpour la première fois aux travaux 
du Conseil et prononce ensuite quelques paroles à l'adresse de 
M. Malf~tti qui a déjà participé aux sessions du Conseil èri 
1964 •. 

M. DEL BO s'associe au Président. 

A:J~. PIERSON ,; WJi.RCELLIN et Mii.LF11.TTI remercient le Président 
et M. Del Bo. 

1) FiiüiTI ON. DE L' .ORDRE DU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour - document 100/66) 

.Le .. CONSEIL approuve le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (doc. 100/66) et comportant les points sui

vants 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II • .Approbation du projet de procès-verbal de la ses sion 
tenue par le Conseil le 25 mai 1965, ainsi que du sommaire 
des _décisions y intervenues 

III •. La conjoncture énergétique dans 1a'Communauté, situa
tion à la fin de 1965 - perspectives 1966 

IV. Avis conforme sollicité par. la Haute Autorité, au. 
titre de l'article ·55, paragraphe 2 c) ·du Traïté; en 
vue de l'affectation d'un montant de 66.875 unités de 
compte A.M' . .E. provenant des.prélèvements visés à l'ar
ticle 50.dti Traité, à une aide financière pour l'exé
cution d'un projet de recherches sur la détect~on et 
l'élimination du fluor dans les ga~ de coobust1on 
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v. Avis conforme s0llj ci.té p~r le. Hau+.e Au.torlté t au titre de 
1 •...,-:""+-=c•r c;•·. ~c~·,·:;~<>···'&-J'J.e 2 ~J' ·c:.u '.:'r:..it'}, en ·\'U3 de l'af-~ 

\..-4. . ..., ··- ..... ._.. ... • .,. 'j . .t-'--··- c: ~- -·- - .. . . 

• ft:CCo.;.t·iz;.n .. d! 'W.l r::("JJJ."r: ?.J.i.t. de 110o022 un.Lt. éi3 èl.e co:;npte .. A oMeEo 
.·:proveliâ..1.1::ï des prt:.ièvew.&rits visës à lial'tlcle 5b du Trait;é, 

à 1m.e a.ide financière po.ur 1 l ey:ér.:ntüm d ~-··~'n pr:)jet d9 re
·cherchr;c su.r la mesure c1.€:s facteurs inflt:enç:m.t le climat 

VI. 

VII. 

VIII. 

dans les chantiers du fond · · · 

li. vis confor~e· sollicit-é par la Haute .A.utori té, au titre 
de l'art:~cle 55~ rs.·~<.:1.::~;·~:~"'JlY~ 2 c) è.u Traité, en V'J.e de l'af
fectaticn d. 1 ~ L'.{~;:~_a:c~t '~·.f; ~'/ .. '{50 nnités de coiJptie .A..M~E. 
provenant des pr~lève:.tlt.:-.n ~ .. b ·v-idés à 1 1 artic~_e 50 ël.~ Traité, 
à une aide financiére pour la poursuite d'un projet de 
recherches sur le ~ockage ~u charbon en silo 

. . . ·-- -.................... -... . 
Avis conforme solÏici té par .la Haute Autorité; au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Tr~ité, en vue de l'af
fectation d'un montant de 105.450 unités de- compte A.M.E. 
provenant des prélèvements_visés à. l'article 50 du Traité, 
à une .aide financière-pour l'exécution de recherches rela
tives à l'aménagement et à l'exploitation d'une taille à 
rabot automatisée 

Avis c~nfor.me sollicité par la ~aute Autorité 1 au titre de 
·l'article 54, alinéa 2 du Traité, en vue de 1 o~troi, dans 
le cadre d'ùn sixième programme de financement pour la 
construction de maisons ouvrières, de prêts ou de garanties 
à d'autres bénéficiaires que l~s entreprises visées à l'ar-
ticle 80 du Traité · 

Ix~· ~vis·cÇ>nforme sollÜ~ité par la Haute Autorité, au· titre de 
·1 • article ·56, paragraphe 2 ll '\ du Traité, en vue de l'octroi 
à l'"Association intercommunale pour le développement éco
nomiq~e et l'aménagement des régions du Centre et.du Bori
nage"·(I.D.E.A.), d'un ou,plusieurs prêts d'un montant 
total et.maximum de ?50 miliions de FB, afin de pouvoir 
faciliter la réalisation de mesures de .reconversion 

X. ·A·~ Cdnsultation au titre du point 10, alinéa 2 du Protocole 
d~Accord relàtif aux problèmes énergétiques en date du 
2.1 avril 1964, au sujet det? mesures communiquées par l.e 
go~vernement fédéral d'Allemagne les·4 août et 7 septem
bre 1965 
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X. B. Consultation du Conseil prévue à l'article 2, paragraphe 1 
de la décision n° 3-65 de la Haute Autorité, en ce qui 
concerne les mesures financières favorisant directenent 
les industries houillères au titre des articles 3 à 5 de 
ladite décision 

XI. Divers : 
a) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de ses récentes 

sessions 

b) Ordre du jour de la session de mars 1966 de l'Assemblée. 

c) Calendrier. 
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M. MhRCELLIN relève que la présente session du Conseil 
porte le numéro 103. Il tient a souligner qu'il découle d'une 
telle numérotation que le Conseil a pu se réunir valablement 
en l'absence du représentant de la France le 13 juillet 1965, 
ce qui est contraire à la position du gouvernement-français 
quant à la crise européenne. 

Aussi M. ~:1..\.RCELLIN demande-t-il que soit rectifiée la 
numérotation des sessions du Conseil ou, pour le moins, que 
soit reservée la position du gouvernement français sur cette 
numérotation. 

Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne acte de la 
déclaration de M. Marcellin. 

Pour sa part, il tient à indiquer que selon lui les 
docu~ents relatifs à la session tenue le 13 juillet 1965 
peuvent être considérés comme ayant eu et conservant une va
leur juridique. Il propose d'insérer sa déclaration dans le 
procès-verbal de la présente session. Il constate ensuite que 
sa déclaration ne donne pas lieu à observation 'de la part des 
autres membres du Conseil. 

130 f/66 sg 
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2. l...PPROB.ATION DU PROJET DE PROCSS VERB.h.L DE L: .. 101e SESSION 
DU CONSEIL, .t...INSI QUE DU S01'!N..l~IRE DES DECISIONS Y INTER
VENUES 
(Point II de l'ordre du jour- documents 460/65 + modif. 1 
et 2, 461/65 + Korr.) 

Le CONSEIL approuve le projet de procès-verbal de sa 
101e session (doc. 460/65) après l'avoir modifié pour 
tenir compte des demandes des délégations néerlandnise et 
allemande reprises dans les documents 460/65 modif. 1 et 
460/65 modif. 2. 

Le CONSEIL approuve ensuite le sommaire des décisions 
intervenues lors de sa 101e session, après l'avoir modifié 
pour tenir compte du corrigendum en langue allemande 
(doc. 461/65 Korr.). 

130 f/66 lm 
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3) LA CONJONCTURE EN:IRG:STIQUE DAN . .:; LA CŒ:L·UNAUTE, SITUATION 
A LA FIN DE 1965 - PERSPECTIVEcl 1966 
(Ppint III de l'ordre du jour - document 110/66) 

r,:. DEL· BO annonce qu'il fera une déclaration de 
caractère général sur les points III, IX et X de l'ordre 
du jour (perspe·ctives énergétiques pour 1965 ; projet de 

.reconversion ·présenté par le Gouvernement belge pour les 
régions du Ceqtre et du Borinage ; consultation sur les 
subventions accordées en 1965 aux entreprises charbonnières). 
En effe.t, poursuit ~,~. DEL BO, c'est la première fois que 
le Conseil se réunit après la suspension de juillet 1965 
et il vaut la peine d'aborder les problèmes dans une per$
pective générale. Or, les trois points susmention~és se 
réfèrent, le premier partiellement et les deux autres 
entièrement, à. la crise charbonnière qui fera l'objet de 
sa déclaration. 

La crise charbonnière a présenté, ces derniers temps, 
une gravité toujours croissante et la Haute Autorité est~me 
qu'il importe de lui donner une interprétation communautaire. 
En effet;. il ne servirait à rien d'examiner successivement 
les trois points mentionnés ci-dessus si cela ne conduisait 
pas à une appréciation globale qui puisse faire prendre 
conscien~e, non seulement aux gouvernements directement 
intéressés, mais à tous les Etats membres de la Communauté, 
de l'urgence qu'il y a d'aborder les problèmes inhérents 
à la crise charbonnière et, surtout, d '·Y apporter les solu
tions les mieux appropriées. 

130 f/66 lm 
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Les perspectives énergétiques à ~ong ~-erme. que la 
Haüt·e··:·~uto'ri té àvii t. soumi.ses ·aü' ·con.sëil. ii .. y _-a-·qÜatre ans 

faisaient déjà reseiort1'r que: t'e.: se.~te:ur. êiiârbonn'i';r· s 1 ache

minait vers une situation d'une particulière gravité. 

~:.aintenant ·que· cette· situation· a • f?~t aggravée;. ip.siste 
J... D$L BO, la Ra~t~ Auto ri té t.ient. à soulign~·r ·q_;9 1' on se ' . . ~ . ~ . . . . 

trouve placé dev~t une série 4'alternativ~s politiques. 
) .. ' . 

Il-~ppartient donc_ am: six Gou~ernements d'opé~er, le plus 

rapidement. possib.l~ _, un choix dont les conséqu~nces ·seront 

4éterminantes pour .1' avenir du sec~eur énergétique, -si 

imp9rt~t pour la poli tique d'intégration ~conç:nique euro-

péenne. .· .. 

Le problème c~arbontiier doit être considéré d'un 
double . point de. vU..e : à c.ourt et à_ long term~ •. A court terme, 

il ne fé;ut pas oublier que, malgr~. -une poli ~ique de subven
tion largement mise en oeuvre, malgré une certaine restriction 
apportée aux importations en provenance de pays tiers et un 

recours croissant au système des p~stes chômés, on prévoit 
.. p·our cette année que la g_uanti té. Q.e charbon écoulée sur le 

.· . . . .. 

1 

1 

m·arché sera inférieure de 10 millions. de tonnes à· celle de 

l'année dernière. Le phénomène du ~tockage a pr~~ une ampleur 

sans cesse grandissante,. _au point 0,.' atteindre. un volume de 
25 millions. de tonnes. Si cette évolution se·po\lrsuit au . .· . . . ~ 

même. rytl_lcle, on se trouvera face à des résultats particuliè-
rement alarmants • . , 

A long terme, si l'on se_reporte aux étudvf!·effectuées 
par les services de la Haute.Autorité et aux informations, 
dont toutes ne sont pas complètes, puisées dans les six 

'130 f/66 lm 
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CérÇ>i tales, la Haute Aut()ri té ne peut que prévoir 1' évolu
tJ.. .. <î sui vante : si ancun changement n'est apporté aux 
::.1...8 ;!l'JC:.es actueJ.les et aux systè.illes actuels de soutien du 
chc:..r:bon, la qllanti té de charbon écoulée sur le marché en 
1970 ne pourra excéder 170 millivns de tonnes. Or, ce 
chiffre, comparé aux objectifs 1.e production de plusieurs 
gouvernements et à ceux de milieux plus directe~ent visés 
dans d'autres Etats, apparaît encore insuffisant d'environ 
30 millions de tonnes. De plus, en conclut M. DEL Bû, si; 
d'ici 1970, on ne parvient à écouler sur le marché que 
170 millions de tonnes de c~arbon, en l'espece de 5 ans, on 
assistera à une réducti0n trop brutale des débouchés char
bonniers dè 40 à 50 millions de tonnes. Dans certaines 
régions de la Communauté, il en résultera une situation 
tout à fait Lltdnable du point de vue écono:miq_ue et social, 
mâ.ie si 1 'on tient coüpte des !.ile sures de ·pr;:>tecti :.,n et de 
soutien ainsi que. des i~itiatives que la Haute Autorité 
pourra prendre avec l'approbation du Conseil. 

En fait, les .problèmes essentiels devant lesquels ies' 
six Gouvernements se trouvent placés sont au nombre de 
deux : jusqu'à quel point une réduction de la production 
charbonnière, fût-elle graduelle, pourra-t-ell'e être sup-' 
portée et quelles seront les conséquencGs de l'éventuelle/ 

1 

réduction massive de la production qui S 1 imp~se selon ! 

certains milieux. Les conséquences d'une éventuelle rédua-. 
tion importante de la production se rapportent surtout 
aux·possibilités, pour les six pays de la Conmunauté de , 
disposer ou non d'une source autonome d 1 étlergie. Cette 

. 1 
questijn revêt une importance particuli2re si l'on consi~ 
dère q'l.le le charbon qui, aujourd'hui :.:ncore, cens ti tue u~1e 
source: classique d 1 énergiè, Gst absolument indisryensable :à 

deux ac ti vi tés f.jnda,nèntales : la sidérurgie ·et la produc

tion d'électricité. 
130 f/66 lm 
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·· . 
. , Ch....-~cun sii.t, rt:.ppelle I;.. DEL BC, que· 1 'on E c-herché 

jusqu'à maintenant, bien que è.e fr:.çon insuffisçnte, à réali

ser une poli tique àe soutien du ch:..rbon en recour::cnt F.'.UX ne

sures pa.re..te.rifé'.ires. Not.ru:J.nent· cï.~.rts le· céfdre des négocif'_tions 

tt:'.rif~'.ires généreles du G •• TT qu'il est convenu d' 2.ppeler le 

"Ker..nedy-round", chaque Etat s'est déclaré habilit.é à recourir 

à des ne sures pv.r~.tErifo.ires, sans oblig&tion pour· les EtE,ts 

membres de lt:. Ccnnunçuté de les i:ü ter, mr.·.is nvec oblig&tion, 

pour chaque Et2.t membre, d'observer et de défendre les t.lesures 

pürf',tcrife.ires de snuvegarde du chc.rbon comr1una.utaire déjà 

prises ou q_ui pourront l'être à l 1 1venir. Mê:oe si ces nesures 

po.ratc:-.rifs.ires peuvent être reconsidérées, elles pourront 

difficileoent être hv.rmonisées, ct c'est prfcisé~ent pourquoi 

ce problè:oe doit être ex~iné d~s un esprit de solidarité 

commnaute.ire. Par ç.illeurs, on s'est efforcé è.e pourvoir 
\ 

au soutien àu charbon grêce au Protocole d' .1 ... ccord · relr,tif 

'· 

c.ux probl~mes énergétiques que le Cons~il de l-~inist~es ~ E>.;.ollé 

en 1?64 é.~p~ès de longues t·.nnées de débats. ":. titre de corollv.ire 

de c~ Frotâcole è. 1 ..... ccord, le Conseil a approuvé la décision 

no 3~~5 rel2tive aux subventions en faveur de l'industrie 
' \ 

ch::.rbônnièrè. 
: 1 . 

\ 

1 ~Haute ... utorité· est d'avis; E'.joute B. ·DEL BO, que 

le cç~c;.~ è.es s'ubvt:ntions en fe.veur de 1 1 industrie chf.rbcri-

nière. ~~i ~ ~éccssc ~renen~ ~trè élargi grêce .à une ~évis~o~. 
de le_ .ÀecJ.Sl.on n° ./-65 ou a d 1 c.utres r.~sures couplenent::üres 

visent}~ s, uvege.rèer 1 1 inèustrie cho.rbonnière. Elle n 1 entend 

p&s deurnèer E'.U Conseil d'instaurer icnédiatenent un·début 
! 

pur u~1 problène'si délic<::.t et si co:r1plexe. D1 E.illeurs, elie 

s~ pr~< .. r(} à fo~rnin·; sous f~rme d'étude, ·sc:-. propre contribu
t1on a,l[~ solut1on des problenes que l'on s'est borné à évoquer 

\ 
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·-aujourd'hui. Zn .effet, conformément à l'article .!.1-6 du 

- Traité de Paris, ·la Haute Auto ri té est sur le point de 
présenter des objectifs généraux pour le charbon qui 
s'inséreront dans le cadre plus vaste d'une conception de 
la poli tique charbonnière·. Ces objectifs, complét~~ par 
un chapitre sur la poli tique charbonni '~re et, nota.m.we.nt, 
sur la sécurité de· 1' approvisionnement',· pourr.:nit offrir 
au Conseil un point précis, sinon. de :...""epère, du moins de 

.. départ. Néanmoins, précise M. DEL BO, la Haute Auto ri té: 
ne saurait faire davantage. Elle ne peut travailler sans 
indications suffisantes. Il faudrait Ju'elle soit informée . . 
le plus rapidement possible, par tous les gouverne2ents.direc
tement intéressés au problème charbonnier, de leurs décL-
sions et, surtout, de· leurs participations financières pos
sibles à une politique de soutien, compte tenu d~s néce,s-

.. si tés çt de l'importance des budgets respectifs. Faute de 
telles indications et d~un~ manifestation explic~te d'inten
tion et de volonté de la part des Gouvernements, la Haute 
Autorité ne pourra avancer dans l'application concrète d'une 
politique charbo~ière. 

j:.i. DEL BO signa~e d'autre part que, selon les . infor
mations parvenues à la Haute Au~or~té, il existe, dans la 
Communauté du C~arbon et de l'Acier, des problèmes de rela
tions réciproques entre les Etats membres. Ainsi, le chef 
de la délégation belge, e~ sa qualité de Ministre des Affai
res Economiques, a fait savoir aujourd'hui combien le Qouver
nement belge était préoccupé par l'af~lux d'importations de 
charbon sur son territoire en provenance de pays communau
taires voisins. Du reste, le chef de la dél~gation belge 
fera aujourd'hui une déclaration à ce sujet ainsi que d'au
tres chefs de délégation, tels que le Ministre allemand ·des 
Affaires Economiques. Aussi 1:. D~L BO estiBe-t-il que le 
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Consei~_doit se pencher sur un probl3me si important, sinon 
au c~-ur~ de la présente, du moins au cours d'une très pro
chaine session. 

- · · M· DEL BO conclut de ce· qu'il vient d'exposer· ci-dessus · 
.qu.e, pour affronter ce probl3::rre·, il est nécessaire d'arrêter 
pr:éalableEent une procéd.ure qui pourrait être la sui vante : 
e~ premier lieu, pr0ndre acte.de la gravité de la situati)n 
,:rd charbon co:nmunautaire et ,de ses conséquences du point 9-e 
v:ue économique et social, comme du point de vue de la sécurité 
des approvisionnements. Toujours-dans cette premi3re phase, 
relever que ce problème n'est plus un problème particulier 
aux Etats qui comptent sur leur territoire des entreprises 
charbonnières, mais un problème réellement coamunautaire dont 
la soluti0n exigè une contribution de tous les E-tats= !IlCC:lbres. 
Dans une seconde-phase procédurale, il conviendrait ensuite 
de prendre acte de certaines situati::ms particulières comme 

. celles que I:l. DEL BO vient d'évoquer et d'autres qui peuvent 
'exister ou que les chefs de délégation pourront estimer oppor
tun d'exposer dans le cadre du Conseil. Enfin, il y a-la par
·~tie terminale qui consiste à définir une procédure d'étude 

---urg;ente, par les six Etats, ·du problème· posé par la situation 
. d.u --charbon commui:J.autaire. Cette procédure devr.::li t permettre 
.. de· dégager des solutions déterminées dont 1 ~applicatüm ne 
-~aurait être différée et qui devraient être soumises au plus 
-tôt à l'approbation du Conseil. Quant à savoir selon quelles 

1 1 

-modalités cette procédure Qevra être définie, c'est là, fait 
observer ~~. DEL BO, une question· dob.t le Conseil demeure, 
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bien entendu, le seul juge. ~·1. DEL BO ajoute nénnmoins 
que l'on pourrait songer, à cet effet, à la Commission de 
Coordination, à un Comité spécial pour les problèmes char
bonniersouàtout autre Comité ad hoc que les six Gouver
nements décideraient d'instituer dans le cadre du Conseil. 
:;r. DEL BO donne 1 1 assurance que la Haute Auto ri té, consciente 
de ses engagements et ses responsabilités, se tiendra à la 
disposition des six Gouverne~ents pour apporter la contri
bution de sa com.pétence et de son organisation à la solu
tion d'un problème communautaire aussi grave que le problème 
charbonnier. 

Le PRESIDEl~ remercie Monsieur DEL BO pour la clarté 
de son exposé qui constitue à la fois une introduction aux 
points III, IX et X de l'ordre du jour. Il pense qu'il 
serait bon de suivre la proposition de procédure faite par 
)Jonsieur DEL BO, proposition qui revient à éxaminer de plus 
près les problèmes évoqués et à se mettre d'accord sur 
la procédure qui pourrait être appliquée en ce qui concerne 
cet examen. 

Néanmoins, il aime_rai t préalablement, aj011t e-t-il,_ 
donner aux membres du Conseil l'occasion de faire leurs 
déclarations sur le point III de l'ordrè du jour. 
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M. SCfm[UECKER estime, comme le Président, que ce qui im
porte, c'est de. dégager à l'issue d'un échange de vues, une 
procédure permettant de faire progre~ser la solution des pro
blèmes épineux qui font :l'objet des débats. Puisque la procé
dure à retenir dépendra toutefois, dans une large mesure, de 
la position de la Haute Autorité et des Membres du Conseil, 
M. SCHMUECKER, considérant que c'est là ce que l'on attend de 
lui, croit devoir exposer la position du Gouvernement fédéral 
au sujet de la situation actuelle. 

Il commence par remercier M. Del Bo d'avoir dépeint la 
situation avec une netteté et une franchise remarquables et 
il souligne que si cette.situation est fâcheuse, la faute ne 
saurait en être rejetée sur la Haute Autorité, ·mais que c'est 
la.conséquence de l'évolution survenue. Il sait parfaitement, 
ajoute-t-il, que, par-delà toutes les questions matérielles et 

·économiques, chacun aborde le problème en cause de son·propre 
point de vue et que l'on pourrait parfois être tenté d'inter
vertir seulement les _mots pour parler, au lieu de charbon, 
tantôt de .céréales, tantôt d'oranges, ... tantôt d'autres produits 

·encore. Telle n'est cependant pas son .intention, loin de là, . 
car il est d'avis que c'est à chacun d'exposer sos pro
blèmes économiques. En effet, lorsque tout paraît facile en 

.économie, c'est généralement au détriment des finances ou·d'un 
tiers. Là où de véritables problèmes sont en jeu, il faut mener 
un.dur combat. M. SCHMUECKER demande que l'on veuille bien 
s'efforcer, à partir de ce point de vue que la délégation alle
ma~de, elle aussi, n'a cessé de respecter également à Bruxelles, 
d'accueillir son exposé avec compréhension. 

:hl. SCill1illECKER COII1IIlence. par rappeler deux chiffres, déjà 
mentionnés, qui illustrent toutes les difficultés dans les
quelles se débat la: Communauté et notamment son pays. Le pre
mier concerne la part du charbon communautaire dans l'appro
visionnement des Etats membres de la Communauté, qui se trouve 

130 f/66 len/fm 



1 
J 
i 

l . 

- 17 -

~n régression constante et qui, en 1966, ne représentera plus 

··que 199 millions de tee, soit 32 %. Le second a trait au dés

éfJuilibre- entre la production et la demande .de charbon-.; dés-., 
é~uilibre qui se chiffrera à environ 10 miliions de tee; _dont 

pl;'èsque 9 millions seront à la charge de la seule industrie 

charbonnière allemande. ,, 
·, 

·nu. sait que la s.i tuation de 1 t industrie charbonnière 

a~ieman~.e constitue le ~hème dominant des débats poli tiques . 

q~i se d~:rc..ulent actuellement dans son pays •. L'opinion-pu- :. 

blique, le~ partis politiques et les organisations économiques 

se préoccup~nt quotidiennement de ce problème. Cela n'a rien 

cie surprenaA~, car il né s'agit pas seulement de T'écoulement 
1 . . ' 

àu charbon, .q~t a constitué le produit industriel 'dé base non 
' \ . 

seulement p~:ur -~'lü~emagne mais aussi- c'est ce qu'il croi~. 
pouvo~r affi~e~ à juste titre - pour l'ensemble de l'Europe. 

'Il. s'agit bien plus du sort, ainsi impliqué, de plus de 300.000 
mi~eurs ~llemaias' de leurs familles ainsi que des coJilmunes· ... 

où ils résidenL A cet égard, l'opinion publique ne pense :Pa.'s 

en termes de tf.\ités ~ Traité de Paris, d'un."côté, Traités de 
\ 

Rome, de 1\au~r~. Elle se ·borne à établir un-rapport entr{ · 

actions communautaires et M. SCHAIDECKER estime que cette dé~ 

marche est, ~?l~tiquement, fort légitime. 

l' ·)_ . . . \ 
' . . 

M. ·sc~,EQp!R signale ensui te c'\ue le.s groupes gouverne..: . 

mentaux du Bmd6stag ont demandé a:u: ~ouvèrnementfédéràl, dans 

une inte~peF,.ation, quelles étaient ~es conceptions· en matière 
de lpoli tique. ·~nergétiqùe ~- Il rappelle en .oure _que le Chef du 

1 1 . 

Gouvernetnent .:lllemand recevra, le 8 mars 1966, le Ministre- _ 

Présiden{ de).~ Rhénanie du Nord-'l'festpp.alie, qui est le Land 

disposa,;·.d; du' plus important gisement chà:x,-bonnier allemand,. 

ainsi ~lue le'~ porte-parole de l'industriel\ charbonnière allemande 

.• 
'-\ 
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et qu~, le. 9 ll).ars 1966,: le Cabinet ~élibérera. sur l'in-ter..-
·, 

pella ti on c_oncernan t la . si tua ti on char'bonnière •.. La réponse 
dé-~ini.tive du_ Gouvernem.ent· allemand à cette interpellation . 
pressante dépendra essen~iellement de ce que les Membres du 

. . 

Conseil et la Haute Autorité diront à ce sujet. Aussi son 
Gouvernement attend-il avec un vif intérêt le procès-verbal 
d~ la présente.sf;:!ssion.du Conseil. 

M. SCHlroECIŒR fait observer qu'il a été très· difficile .. 
de surse~ir, jusqu'à la pré$ente session du Conseil, aux dé
cisions nationales_ qui s'imp_osent en. Allemagpe. Néanmoins, 
il a voulu obtenir à tout prix que l'échange de vues dans le 
cadre européen ait la priorité sur les décisions nationales. 
Il a également confiance qu'après 1~ longue crise qui vieâ 

. . 

de trouver un term~, une solutio~ sera également recherchée et 
trouvée en l'occurrence, dans le cadre communautaire. Certes, 
il n'ignore pas que la solution réelle et définitive ne peut 
ré si der _que dans un~ poli tique énergétique c omm.unautaire ~ Il,.· ·. 
-n':i,.gnore pas d~avantage que ce Conseil n'a pas compétence 
poq.r· i,nstaurer une ·poli tique énergétique européenne. ·:Mais 'il · 
sait. que le Conseil et la Haute Autorité, Institut ions dé ter~ 7 

minantes de la Communauté, sont réellement responsables·de la. 
réalisation de·s objectifs énoncés dans le Traité C .E .C.A. · 

C~est à ce sens des-responsabilités qu•il· fait· appel· 
.aujourd'hui pour dem~der de fixer tpute son attention sur 

'• 

le rapport dans lequel la consommation charbonnière de la 
Communauté se trouve à l'égard du charbon allemand. 

Au· cours du débat énergétique qui s-e déroule dans son 
.. ' . . . .... ~ , ·, 

pays, un reproche ne cesse d 1 être eleve de toutes _parts ~ 
qu'il·s 1 agtsse des ·producteurs d'énergiè, des consommateurs 
ou des organes politiques-. Ce reproche est le suivant : dans 
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le passé, tous les pays de la Communauté ~m.t tiré profit de 
1• inci.ust;i~ charbonnière· allemandè. Or,· depui~ qu'elie lutte. 

• 1 • • • : • ~ t • ' •• • • • • :' .. 

pour sa survie, 'le Gouvernement féderal et l'industrie charbon-
. '. . ' . . .· ':'. . '... 

nière aitemande sont seuls à supporter charges et responsabi-
• • ~ •• J" 

li tés. 

A ce·t égard, 1' opinion 'publique ·allemande songe aùi sac;ri

fices que le Gouvernement fé-déral consent à Bruxelles,· dans :: 

certains domaines, pour p~rmettre l'étab~issement d'un marché 

commun. Auss_i cette opini~~ publique esco~pte-t-el~e que l'on. 
parviendra,· égaiement po1ir le ·charbon, à. des ·solutions càmmu:
nautaire~~- En d·'autres; t.epnes - tel est du moins le re~roche .. 

qui lui e~t adressé - le Go11:vernement fédéral. n'aurait pas ;t~nu 
com~te, d~.s la politiqu~ qu'il_po1J.rsuit içd à Luxembourg, d~ 

l'extrême·. transformation structUrelle de 1 • industrie charbon:Ïlière . 
. ··.: . ..... . . 

. M.' SCHMUECIŒR poursuit· en déclarant qu'il doit même de -pius 

en·plus··:raire face à une critique'seion laquelle la significa:.. 

tiém dU:'Marché commun sè: réduirait, pour le Gouvernement ailemand, 
à contractèr l'engagement dé stocker du charbon· dans l'întérêt 
de :la Communauté, pour le cà.s où 1' on en aurait uri jour be·soïn 
si· l'on se trouvait en période de· pénurie. Qu'il ait eu raison 
de ·rejèter. cet·te accusation· dirigée contre la· Communauté et :·ia 

Haute.Autorité~ c'est ce que cette dernière vient: de prouver·à 

l'instant par .les déclarations de son Pr~sident qu'il tient à 
·remercier· tout particulièrement· à ·ce titre.· Le fait ·que· la Haute 
Autorité ait .. décrit,'·avec une.'t~lle netteté, 1·~ danger aigu d~ns 
lequel se' trou~·e .l'.industrie charbonnièr·e ·de ·la Comnn~nauté et . . . . 

qu' el.le a~ t soul;igné que ce dang~r .n~ cessera· de croi tre si ·'t'on 

demeure. il:;l.acti:f, cons ti tue UI1 grand .progrès. Si auc_une . 
mesure n'étÇLit prise, les contraintes politiq~es .au.xquelles.se 

! •• • 0 • • 

, . 
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verraient exposés les pays membres producteurs de charbon 
seraient tellë.s que le marché charbonnier commun· risquerait 
réellement de se désagréger en définitive. Il .importe d'évi
ter ce danger puisque l'on veut le marché commun. Mais si l'on 
se prononce en principe pour l'application du Traité de Paris, 
les Etats membres ne sauraient, de ce fait, poursuivre une po

litique nationale. dictée par un intérêt isolé. 

lU. SCHru"UECIŒR ajoute qu'en exposant ces idées, il ne se 
considère nulleme:t?-t comme un sollicit-eur en quête d'assistance. 
Il n'entend pas non plus souligner qu'effectivement le Gouver
nement fédéral supporte, depuis très longtemps, avec une dis
cipline exemplaire et un sens aigu de ses responsabilités., les 
charges découlant des changements survenus,- depuis 1958, sur 
le marché charbonnier. Ce serait· là une longue énumération 
qu'il devrait faire. Le principe de la fidélité au Traité 1 même: 
s'il a imposé à son pays de lourdes charges,.a tnujours déter..
miné clairement son attitude il en sera. également ainsi à 
l'avenir. 

.· 
Cecidit, son devoir n'en est pas moins d'at.tirer aujourd'-

hui l'attention sur le fait que le sens profondément comp1unau-' 
taire de son Gouvernement ne change rien au fait. que 1 'on .se 
trouve. désormais, bien que tous ies efforts possibles. aient été 
déployés, dans une_' situation. telle que. son pays a irré~édiablement 

. . . . 
besoin du sou~ien de ses partenaires pour faire face à ces tâches 
col;Illilunautaires~ Se.s colla"borateurs lui ont exposé comment on 

. . . ; 

pourrait reco~~ir à certains articles du Traité.pour élaborer 
une l).Olitique en la matière. Pour sa part, il n'entend pa13 s'en:" 
g~ger .. sur ce . terra~fn et adresser qe telles recommandations à la. 

. :· . . . :. . . ! . 

Haute Autorité. Les Gouvernements des Etats membres et la Haute 
Autorité sont suffisamment compétents pour transposer de.manière 

. . 
~qéquate des décisions.politiques en mesures concrètes. 
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Pour ce qui est de la procédure, N. SCHMUECKER se bornera 

à formuler un souhait mais avec une extrême opiniâtre.té et, -une 
extrême insis::tance . ~.ce souhait··~st que soit reconnue=· comm~é.~ 

; . . 1 . • . • . • ~ ; . . • ., ~ -

ment la nécessité. d'apporter au problème charbonnier une solu-
tion. c~mmunautaire, que soit so~igné ce qu'·a dit lü •. Del Bo et 
que, Vu l'urgence . d.e' ce p·r~blème,. la Haute Aut~ri té . s6_i t. ~~~ 
diaterttent irivi tée ·à forxnuler des propositions ·concrètes s' i~s
pirant~' des .idées éch~ngées au c~urs de la présente ses:sion du 

Conseil. Ces proposit1ons devraient alors incessamment être 

débattues entre les Gouvernements et la Haute Autorité. 

M. SCID~CKER conclut en déclarant qu'il s'en remet à la 

suite.:des d~~ats ~our la questi~~ de savoir_ si un COJ!lité sera 
• 1 . • ~ • • 

créé ou s~ upe autre ~rocédure sera retenue. Ce qui lui_ tient.à 
coe~i-, c'est_ que,· fa~e à la crise qui se fait sentir dM.s sop . 

•• .. ;:· • • ~ • J .: 

pays'a\reç une virulence particul~ère- et cela bien q~e-soient 
i•. . -. 

fermées·,. nui ne l'ignore, des mines dont le renQ.ement est nette-:-
ment .. -~~périëùr à celui d'autres.Jnines de la Communauté ~-face 

aux difficu~té~ par suite desquelles il est question 4-e:prévo:Ï! 
plus de 15, voire jusqu'à 20 postes chômés, et face aux.~iffi~· 
~ultés qui se présentent sur le plan purement structurel, pour 
ll_indu1$1trie. d1,l bâtiment, les communes et l'ensemble des régions 
en ca:u."$e, le C.onse:iJ.· manifeste· .. sa résolution d'entreprendré·dans 
le seoteur. charbonnier, ccnformément à l'esprit et à la lettre·. 
• 1 • 

1 • 

du Tra.i té de · Pari.s, • ce qui est én son pouvoir de manière ·à 
instatirer· ainsi. la premiè~e partie d'une· p<>li-tique. énergétiqùe. 
commune. M, SCHlu"UECE:ER demande que 1·' on veuille bien· compre.ndre 

cett~ préoccupation. Si l'on cherche sincèrement à atteindre cet 
obj ec·tif, il ne mànquera d'être réalisé. Quant à savoir quel· 

moyeh il s'agit d'employer à cet effet, c • est là une. qùestion .· 

qu~ ·lui parait secondaire. En revanche, ce 4_ui lui paraît capi

tal, c'est de définir ce moyen dès la présente session du Conseil. 

130 f/56 len/fm 



- 22 -

M. PIERSON souhaite confirmer les t~rmes de 1 'entre_tien 
qu'il a eu le 3 février avec certains nembres de lu H&ute 
.Autorité. Il voudrait rappeler les_circonstances des E'.Illlées 
1958 qui expliquent pourquoi les difficultés du problème 

· c·harbonnier sont particulièrenent sensibles en Belgique • 
.l~p:r;ès la crise de .1958 ,. la Belgique a réduit so. production 
·de 30 mill ions dé torin~s à 20 millions de tonnes; sur 122 
sièges d'exploitation il en reste en.1965 54 et ces ferme
tures ont eu des conséquences sociales extrêmenent. graves, car 
elles ont entraîné des pertes d'emploi à concurrence de 
67.500 unités. Dev~t. l'aggravation de la situation que .l'on 
a const~té au début de 1965 le gouvernement belge a fait 
établir un plan 1966/1970 qui prévoit une nouvelle réduction 
des capacités de production belges de 20 millions de tonnes 
à environ 15,5 millions. Compte tenu de la situation politique 
belge, de l'insuffisLUce de certains efforts_de reconversion 
dans les régions charbonnières, le gouvernement belge a dû 
se limiter pour l'cnnée 1966 à provoquer l'~rrêt de six m~nes 
représentwt une · c2.pe.ci té de production de 2, 5 millions de 
tonnes, soit environ_en un an le:. noitié des réductions prévues 
pour les années 1966, 1967, 1968, 1969 et 1970. Le Conseil 
sait les conséquences _sociales assez graves qui ont résulté 
de ces fermetures drastiques. D'autre part, les importations 
des pays tiers ont été réduites dans des proportions co~sidé
rables. En 1963, elles s 1 élevË.i3nt à 'i .160.000- to~es; en 1965 
elles sont tombées à 268.000 tonnes. 1k.lgré ces efforts le 
stockage s'élève ·à:2,5 millions. Les èifficultés de trésorerie 
entraînées par les charbonnages sont telles que ècans les 
15 derniers jours de février furent enregistrées de,s décisions 
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de fermetures indépende~tes du plan exrêté p&r le gouvernement. 

Un charbonna.ge du Sud vient de ferner deux puits, dont la 

fermeture n'était pas prévue, en raison des difficultés écono

niques résultant de 1 'inposs~bili té d' écoule:r:.:·.~-~s stocks. Un 
autre charbonncge des bassins du Sud a annonçé il y a dlX 
jours qu'il.·ser~cit ccntr&int à_3C jours de chômage-: ""~ussi 

l'opinion publique belge ,après les.grr..ves incidents sociaux 
deZwe.rtberg ne comprendré~it p2.s que le gouvernene·nt ferme une 

cap~cité de production èe 2,5 nillions èe tonnes, fermetures 
dont les effets en 1966 devraient être de 1.100. 000 ·torines, si 

c'est pour se retrouver à la. fin de l'année avec un stockage 
équivf~lent, e't non diLünué nalgré ces efforts qui é'.ffectent 

.. , près de 10·. 000 travailleurs. La c2.use de 1 1 émotion et dè 

'1 1 inquiétude·que ressent le gouvernement belge.provient·de 
',ce que les pays voisins ont ·la possibilité d 1 écouler leu-rs 

. stocks sur le' Ll&rché belge, aloJ?s que la. réciproque n 1 existe 
1 .. ' 

pas •. ftu cours du preoier trinestre 1966 ·1es dem::.ndes de 'li-

vre.isons en proven.::nce de pays de la Ponnunauté ;vers la· 
· ·Belgique ont drns le doneine notE'Xll:ent du charbon' domestique 

plus que doublé ; les denr..ndes de licences dites techniques 
représentent: une inpor·tation de chc:.rbon donèstique ·au cours 

du premier t~imestre 1966.dépcssant de quelque 441.0CO tonnes 
les tmport~tions'enregistrées au cours du trL~estre correspon

dant de l'année 1965, ce qui sig~ifie qu'à ce rythlle l'effort 
' . 

de réduction--dè production découlant des fernetures àe nin'es 
1 • 

s~rEti t non seulement complè-t;ement annulé, nais que les char-, . 
bonnages belg~·s se -retrouver~.ient., · .malgré· des sacrifices con;... 

1 • 

séntis, devc...nt une si tue. ti on plus gr&'Ve qu • à la. fin de .-
1 'ecnnée 1965. ·C'est· ln rai~on pour lv.quelle le gouvernewent · . 

belge est extrênet:ent inquiet ~t a.- cht.rgé K. ··FIERSON d'insister 

[Uprès de la H2ute •• utori té pour qu~ elle recherche le. pr~cédure 
2.ppropriée qui permette le plus rapiè_e::.ent possible, cc_r il y· a 

in9ontestablenent urgence, de trouver des solutions, telles que 
les nesures à prendre dans chacun èes Et~ts neobres ne se 
t::-c~duisant pas par des transferts de stocks d2.ns les ·pays · ·, 

·rcisins qui seraient dans 1 1 impossibilité de supporter la 
'-.:·ncurre!lce en m~,tière de prix. 
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ti. K.ARCELLIN après avoir renercié le Président de ses 

pe..rcles de bienvenue, décle.re ne pe.s vouloir revenir sUr- la 

si tuc. ti on générale charbonnière dé.ns le. Communauté. Le 

Présièent Del Bo, ètns un r~pport précis, très docunenté 

et cle:ir, en. 2.. fait .lu description. A::.· :t;:...R.CELLIN ne re.p

pellera pas non plus les mesures qui ont été prises en 

Fre.nce pour y .:Çaire f8.ce, chacun se:.it ·qu 1 à moyen terne le 

gouvernement frenç~is a fixé des objectifs de production 

pour les charbonn~ges et ~insi en 1970 le Fr~ce aura pu 

réduire s~ proèuction de charbon jusqu'à 48 nillions de 

tonnes, objectif qui pourra d'ailleurs être revu en b~isse 

en 1967. Un des premiers objectifs pour ~ener une politique 

cormuns:'-1;1taire devrt:·.i t être de fixer des objectifs· à _moyen 
. . 'A . 

ter-.l.lle. è.Ens chaque pc.ys producteur et' Cle les fe.ire conna1._tre 

à la Hê.ute ... utcri té et é'..U Conseil. Les déclarations du 

1;-Iinistre de 1 t économie è.e le. République fédérale d 1 .~lleme.gne 

et per le chef de la délégation belge n'en ont pes moins 

attiré tout perticulièrement son êttention. Le gouverner~nt 

franÇê:..is est très conscient du grave problèr::é posé pE·.r 

ln différence qui ex~ste entre l'offre et la dena~de de 

che.rbon -è&n-s le.· Co:sJHunr:.uté et· c 1 est pour ·cela. que Iv:. 1L'..:L'1CEi;LIN 

vcuë'~_re.i t conclure en disa.Tl.t que le gouvernement françc:.is est 

favorable à ce que puisse se réunir une CoLmission d 1 eXpe~ts 

désignée par les gouverne!'lents et qui e..vec 1 t r..ssistence . è.e 

la Ht.ute .; .. utori té proposerê.i t des solutions à cett·e crise 

charbonnière, étant entendu que ces travr.ux se si -t;;ueraient, 

co~e 1 1 a souligné le Président D€ü Bo, dt:..ns le c,c.dre ël.e 

1 1 e..pplic&tion du Frotocolle d' ... ccorè. ccncern[.D.t Les pro.

blèmes énergétiques adopté le 21 c.vril 1964 et c~me ég~leiJent 

souligné pPr le Président Del Bo, dc.ns le prolon~eL:ent de la 
décision du '17 février 1965 relative c.u ré~ine CfPI'.unautP.ire 

C:es interventions des l!:té:~ts meubres en fc.veur de 1 1 industrie 

houillère. 
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'· ',~· L'l..LF~T,TI estine que ls, documente.tion présentée p~r 
la Haùte __ utori té et l' illustre.tion dét~illée qu'en a fait 

U. DeliBo, constitüent les conditions indisp~ns;blespour 
e."~orie\t- ln poli tique énergé,tique souhc.i tée pour· toutes les 

so.irce~ d .. én~rgie 
0 

sur le plP.n cor:~ounau taire. Lë. délégc.tion 

~ t~ie~e, décle.r~-t-il, r~connal:t la gr~.vi té du pl,ol;>lèm.c 

~hfJ'bonrler à court, moyen et long terme. Il il!l)orte d 1 appro-
' ' 0 

ion~ir c~ problèee,et d 1y·trouver ëes solutions, puisque 
1.. 0 0 ° • 

'les. nesur~s adoptées jusqu 1 à présent : mesures pr:.re.tarifaires . 

)r,ises p2i les gouvernements et décision 3-65 se sont·révélees 

.nsuffisrntes. Pour s' achcnincr vers ce~ 
' 1 

rol~tions, il èst cependant nécessë..ire de 'disposer d'ins-

hUfl~nts 6oncrets et de. ccnn~tre. .. l t imp'OrtP.n,ce.. des ch<::.rges 0 

--

fnâPcières que coi:!lporteront ces nouveaux .. moyens d 1 inte-:'-
\ i 

VE\tion. cr est pourquoi, ~. L:.LF ... TTI se rallie à la rtopo-
: . . . 

siuj d. 1 instituer d'urgence une cor:iLlission ou un èoJJi té spécic:.l 
1 • ' • ,· 

ë.UQ.~J se'rE:i t confiee le. mission d' c.pprofondir lss données du 
·~ t 

prol~e. 
\ .. 

' ' 
J~l. :A:4~F .. :..TTI inàiste toutefois pour que ce-t orgr.-nis!ùe 

ext:l~~e tous les· pro.blèmes qu.i :entrent en jeu E.t, en pe.rticu-

1~; 1!pour qu'il puisse disposer de points de xepère en ce 
0 ~ 

qu 9oncern-e · les productions des pe.ys producteurs ë.e charbon, 

· de:l{Jfiêre à pouvo~r envisc~ger des solutions à ~oyen e_.t' long . . 

tE:i.Il.e .', L' orgr~isrie .·proposé è.evrc.. p;:·.r ailleurs. gè.rder/ présents 

à ~esprit les points définis dE:ns Le Protocole d' ~c.cord. 
. ' ' 

Eu~eé~rd not~.r,~rr.ent 2.ux moyens Çt'yé'tion indiqués, d&.ns le · 
Fr;ocole d' .. ~ccord, ledit or~?..tii.sr~ e.evre;. -d.é-tror~·;lll~~ s'fl. 

. / . >=---:~_'. 
/ 

(. 
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existe un problème d 1 i::.1stru.mentation ; éventuellel):!.ent, 
il devra rechercper de nouveaux instruments, mais toujours 
selon les principes énoncés dô.ns le Prctocole d'~ccord, 
~rincipes auxquel~ il importe de rester fidèle, notmn ·,ent 
en ce qui concerne l'accès aux sources d'énergie au prix 
le plus bas e"';i l'absolue liberté de choix du consommateur. 
Q;t~ant au .proo~ème de la sécurité de 1 'Dpprovisionnement, 
i\L .:~·~ALFATTI souligne qu'il ne. faudre.it pas restreindre 
cette séruri té aux frontières communautaires, ni la c.onsi-

. 
dérer uniquement pour une seule source .d'énergie. La délé-
gation italienne, déclare M. ~~lALFJ.::.TTI, est particulièrement 
sensible au problème de la sécurité puisque, de p-?r la na
ture .. de son économie, 1 'Italie. est importatrice de toutes 

- les sources d'énergie. 

~.~. MALF.11.TTI conclut en réaffirmant que la délégJtion 
italienne est favorable à la constitution d'un comit~ . . 

ad hoc qui, dans un esprit communautaire, propos~rait 
à -l'examen du Conseil et de la Haute Autorité lJs formules 
et les moyens ad~quats pour r~soudre le grave problème char
bonnier, à court et à moyen termes. 

:~~. :,\ïEHENKEL note que les déclarations importantes 

sur le secteur du charbon qui viennent d'être faites 
méritent une attent~on particulière e"t' un examen: appro
fondi. Devant la gravité incontestée du problème! et les 
implications multiples à l'égard dos économies national0S 
ot de la Coillmunauté, un examen préalable _lui paraît indis
pensable.afin de pouvoir se prononcer en connaissance de 
cause. Pour sa part, il voudrait marquer son accord pour 

130 f/66 lm 



- 27 -

voir i~taurer un large débat dans un com1té adéquat, de 

·~ré~érepce au sein de la Commission de coordination. 

·Cet exqmen dév:tait être global'·et embrasser tous les 

aspects du problème ainsi que lès idées et suggestions fornlU

l~es en tenant· compte des bbjeètifs les plus réc.ents. Il 
' 

qevrait par aiileurs-t0nir compté des exigences des écono-

. ·nies nationales èt confronter les différentes possibilités. 

:tes collaboratetirs·· des membres ·au Conseil qui se réuni

~ont pour débàttre de l'ensemble des problèmes ne devront 

pas oublier 1 i ~xistence du Traité de Paris·, le protocole 

d.u21 avril 1964 et la décision··3-65. 

M. :-ŒHENKEL marque ensui te . son accord pour prendre 

acte d'ores et déjà de la gravité de la situation, connais

sa~t toutes les conséquences économiques et sociales d'une 

rég,ression brutale de la productL..Jn charbonnière. Il admet 

égaLement la néc~ssité de retenir une approche communautaire 
et d 'éviter de· 'compliquer les· travaux par l-' èxamen. de méca

nism.is qui ne-. sont pas encore suffisamment définis et en 
même ·temps de-· préjuger au stade aè-tuel des possibilités 

et deS:J modalités d'intervention. Il conviendra.de reprendre 

1 ce pr~blème important lorsque les études seront suffisamment 
avancé'es. 

Le PR3SIDENT tient à faire ques·ques remarques au 

1_ no:in de la dé"ïégation néerlandaise. Il se déclare impressionné 
1
-par le;:s, écVlircissements fournis par· le Président de la 
:Haute .f..utorité ainsï'- que par les décl.aratïons de Iw.b 

SCffi-iUE..:KER ·et PIERSON sti.r la si ttietion charbonnière respec
tivemen.t en Allemagne et en :3elgiq.ue·. Il ·-s • étonne toutefois 

1 
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de ce que les c~nsidérations,du Président de la Haute 
Autorité aillent beaucoup plus loin que c~lles exposées 
dans le rapport sur la conjoncture énergétique soumis 
au C~nseil. Certes, le rappo~t conjoncturel ne s'écarte 
pe.s des développements du Président de la Haute Autorité, 

. Bais _en le lisant, on n'en tire pas les conséquences . 
q~i viennent d'être exposées. EH effet, le rapport pré
cise qu'en ce qui concerne la production et la consomma
ti~n du charbon, l'évolution des dernières an~ées se 
poùrsuit. Il n'y a pas eu de !çv~rement particulier de la 
situation : il est dit expr0s_sément dans le rappo:bt qu'il 
y a eu continuation de l'évolution constatée: au cours des 

_dernières années. Ici se pose inéviteblement la question 
de savoir comment expliquer qu'il y a un an, la décision 
3-65 a été adoptée en ce qu~ concerne les aides aux 
industries charbonnières, alors que, à peine un an plus 
tard, d'autres mesures nouvel;les s'avèrent n-écessaires. 
Ll. DEN UYL croit que cette si tua ti on exige que les faits 
soient examinés et analysés avec un grGnd réalisme. Il 
lui semble q~ cela est absolument nécessaire et, sur ce 
point, il tient à. s'associer aux déclarations de ~.~. M..\LF.:. ... TTI 
selon ·lësque·lles ·1·es dis positions du Traité de Paris impo
sent, en tant que membres de la CECA, de veiller à ce que 
les consommateurs de la Communauté aient accès aux sources 
d'énergie àux prix les plus -bas, selon l'crticle 4 du 
Traité.. Ilest donc souhaitable d'engager l'examen appro
fondi de la situation .charbonnière dans la Communauté 
au point où l'on s'était arrêté, c.'.ast-à-dire au protocole, 
à la décision 3-65 et au rapport conjoncturel présents par 
la Haute Autorité. Compte tenu de cet ense:.nble te données, 
on pourrait examiner si et dans quelle mesure le moment 
est venu de tirer d'outres conclusions que celles déjà 
tirées jusqu 1 ici. A ce sujet, H. DEN UYL tient égale:1ent 
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à s'associer à la remarque faite par 1'1 •... ~:~!..RCELLIN selon 

laquelle il est nécessaire que l3s Etats membres communi

quent à la Haute Autorité leur~ objectifs à moyen terme 

en matière de production charbonnière. C'est là une néces

sité .. absolue,sL l'on veut pro~.resser et poursuivre ensemble 

une politiquejustifiée, de pouvoir ~xaminer ces objectifs 

couv.r.aut une période allant jusqu 1 en 1970 environ· et qùe 

l'on puisse les h~r~oniser conformém~nt aux principes du 
Traité. Ceci n • e:(llè.ve rie~ à 1 'urgence du problème charbon

nier ressenti dans certains Et.ats membres. Cependant, . . 

r~. DEl! UYL constate qu' actuellement,les stocks dea Etats 
. 1 ~ • 

membres représentent environ 12 % da la production ; en 

·Belgique et en France, i~ sont légèrement supérieurs, en 

.Alle_~agne et aux PaY:s-Bae·, légèrement inférieurs à 12 % • 
.. ,.i.ais, fait cara~téristique, la situation actuelle. est dif-

1 . . . ' . . . 

1 férente de celle de 1958~ar, dans tous lGs Etats membr0s 
1 • • • 

!. de la Communauté, le marché charbonnier présente en grande 
1 . . 

: partie les mêmes c.:œactéri~tiques •. C 1 est là une circonstance 
1 

.'dont il faut tenir cor!lpte Pç>ur.l.~examen de la situation et 
de la poli tique à suivre .. C~la étant, il .. est apparu indis-

', . . . . ~. . 

pensable de procéder à un.exam~n pl~ approf0ndi et à une 

analy~e plus détaillée de la si~ation à court terme. 

De toutes parts, il a été demandé de faire effectuer cet 

~xamen dans· le cadre d 'll!le corainissio:c ad hoc. Cela p~ut, 
en effet, être un_e bonne procédure et, pour sa part, I.:. 
JEN UYLJconclut. en déclarant au nom çie la délég tï"on néer-
11'p.ndaise qu'il se rallie:·égelement à; 1 'idée dG donner un 

1 • • • 

mandat à une commission ad hoc en vu'e de so mettre au 
. . 

Conseil. une analyse plus détaillée~ de la situation et des 
' . 

objectifs des EtBts me;:abres, afin-de pouvoir définir sur 
cette. b3se les mesures à prendre. 1 

0 

\ 
\ 

1 
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M. ··~EL BQ remercie le Président et les autres chefs 
de délégation de l'esprit de compréhension avec lequel 
ils ont appuyé son appel en vue d'un exaillen urgent de la 
situation charbonnière. Il relève que, malgré l'identité 
de vue qui se ~dégage des interventions, plusieurs problèmes 
ont été soulevés qu'il entend éclaircir sur le champ, 
fût-ce brièvement. Tout d'abord, M. DEL BO se déclare d'ac-
cord avec le Président du Conseil ct avec la délégation 
italienne pour que, dans le cadre de· la Communauté, un appro
vision,nement en énergie au· prix le plus bas soit garanti 
aux milieux économiques. Comme l'a justement indiqué la 
délégati:..:n italienne, poursuit M. DEL BO, la sécurité de 
l'approvisionnement doit être garantie également aux Etats 
membres partiellement ou totalement dépourvus de sources 
autonomes d'én2rgie.et qui, de ce fait, sont tributaires 
d'autres pays, au sein ou à l'extérieur de la Co·.·,liD.unauté. 
La sécurité des approvisionnements doit subsister égale-
ment pour le charbon, souligne h~. DEL BO, car·~ aujourd'hui 
encore, le charbon est indispensable à la production sidé
rurgique et à celle de l'électricité. 

Quant à certaines divergences de ton, relevées par 
le F;r:-ésident, r;ntre les perspectives de poli tique éner
gétique présentées au Conseil et les déclarations qui vien
nent d'être faites au nom de la Haute Autorité sur la poli
tique charbonnière, M. DEL BO signale que les perspectives 
de politique énergétique à long terme sont encore en cours 
d'élaboration par les services de la Haute Autorité. 
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:Malheureusement, ces perspectives se feront fatalement 
l'écho-de cet accent cie gravité sur lequel, partant a•·une 
appréc{ation à moyen terme et déplaçant les prévisions à 
plus longue échéance, il a cru devoir insister.· 

Enfin, répondant à une obsèrvation du chef de la 
délégati ~,n allemande sur la nécessité de définir, au ··cours 
de la présente session ou, du moins, le plus tôt possible, 
les·moyens de sortir des difficultés' actuelles, M. DEL BO 
fait observer que ces moyens peuvent être divers : unê exten
sion ~e :la politique de· subventions·, un nouvel aménagement 

. . 
des mesures paratarifaires ou encore des mesures qui, pour 
défendre ·1e cil~rbon - source classique d'énergie - pourront 
'être prises à l' ég;:œd d •·autres sources d'énergie provenant 
â:e pays tiers. Les objectifs généraux charbon auxquels la 

:-Haute' Autorité met actuellement. la dernière mai:!.1 et qui 
·pourront probab-lement être communiqués aux Gouvernements 
vers le· 15 mars s'insèrent, répète ''"" DEL BO, dans le 
cadre d'une politique charbonnière. Ils déplacent donc 
+es prévisions au-delà de l'échéance normale des objectifs 
1 • 

g-'··néraux charbon, qui est de 4 à 5 ans. } ... DEL: BO souligne 
néanmoins que ce document ne présentera qu'une valeur purement 
fp.dicative, car la Haute· Autorité ne saurait prévoir quels· 

' ~ 

sont, parmi les trois moyens mentionnés ci-dessus, ceux que 
lés-Gouvernements nationaux retiendront pour sortir des 
difficultés actuelles. Ainsi, la Haute .h.utorité ne peut 
préveir si ces trois moyens seront retenus à la fois, si 
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.. , 

le choix s~ porteras~ deux ou même.-seulement .. sur l'un-d'e1lX: 
ou encore f::J.i d'autre~. solut-ions seront imaginées. M. DEL BO. 
rappelle une_ fois de plus que_ le problème de procédure' bien . 
qu'étant de caractère instrumental, constitue une condition ·. 
logique pour pouvoir progresser de manière à obten_ir- des ré-' 

. . 

sul tats posi-tifs. M. DEL BO conclut. en -remerciant les. déléga-
tions des gouvernements nationaux des importantes c_ontributions 
qu'elles ont apportées à la discussion et il répète que la 
suggestion du Président: instituer un organisme qui pourrait 
être la Commission de Coordination ou un Comité ad hoc, cons~ 
ti tue un p9,int de départ indispensable pour faire face à la :·: 
situation. 

M. SCHMUECKER fa_.it observer, quant à la procédure, qu'il 
marque son_·. accord sur l' insti~ution d'un Comité ad hoc, dont. :. 
il serait toutefois indiqué de confier le secrétariat à la. , .. 
Haute Autorité. 

.. 
Il relève ensuite que chaque membre du Conseil a, tout 

naturellement, considéré la situation dans l'optique de son 
pays et exprimé, dans son intervention, certains espq~rs et_ 
certaines restrictions·. C'est ce qu'il a fait lûi ·auss~.- Bi~:t/ 
entendu, tout ceci doit être apprécié selon un même critère:· 
Il estime toutefois qu'il ne faudrait pas trop se lier, comme 
Monsieur Wehenkel l'a déjà fait observer, mais qu'il impor
terait au contraire de garder le plus possible les coudées 
franches pour chercher à résoudre le problème en puisant parmi 
les expériences recueillies, mais aussi en trouvant de nouvelles 
formules. 

r. 

' 
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·.·Se référant ensui te awt déclarations de Monsieur Den Uyl 
relatives à la nécessité d'un approvisionnement en énergie à 

bas prix, Monsieur SCIDu'UECIŒR· ajoute que ce dernier n 1 ignore 
pas plus que lui-même, que pour maintenir un prix bas, il est 
indispensable de détenir soi-même un gage·~ L'élément décisif 
n'est pas le prix le plus bas dans l'immédiat, mais celui à 
long terme. C'est dans ce sens qu'il a crU. ·comprendre les dé
clarations de Monsieur Den Uyl et c'est aussi dans èe sèns.qu'il 
les· appuie. 

Quant aux objectifs mentionnés au cours des débats, ii 
pense que l'on peut fort bien planifier à moyen et à long terme, 
mais qu'il importe alors de tenir compte de toutes. les condi
tions néces~aires à cet effet. A ·ce sujet, il tient ~ocitefois 
à mettre·en garde contre le fait de fixer numériquement les ton
nages daria les planifications à moyen terme et de les garantir 
de telle manière que les entreprises y verraien·t pr.esque un 
engagement juridique de l'Etat à éponger leurs excédents de 
production. Dans son pays, il s'est en effet employé .scielll;Illent 
à ce que l'on renonce à se prévaloir du chiffre magique bien 
conn~ ·d~ tonnages 7til a signifié aux chefs d'entre·Prises que, 
dans une cert~ine mes~re, le gouvernement les appuierait, .mais 
qu'au-delà dé cette mesure il leur appartenait de supputer 
elles-mêmes·les possibilités du marché. 

1 
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Le PRESIDENT n'a aucune objection à suivre la proposition 
· de L'I. Schmücker et à convenir que la Haute Autor_ité sera "chef 

de file~', cela impliquant,· que la Haute Autorité assumera ia 
présidence de la Commission. Cette Commis~ion aura pour tâche, 
suite au rapport conjoncturel présenté au Conseil par la Haute 
Autorité, d'analyf?er plus en détail la situation charbo:rinière 
actuelle, ainsi. que l'évolution prévue au moins. jusqu'en. 1970 
au cas où aucune mesure précise ne sera~t prise, puis d'in
former le Conseil des possibilités:d'aborder le· problème des .. 
excédents sur le marché charbonnier dans l'optique des·ob• 
jectifs et des dispositions du Traité. Le PRESIDENT conclut· 
en déclarant que les modalités de fonctionnement de la Commis
sion pourraient-ensuite être réglées rapidement par la Commis
sion de Coordination. 

Le PRESIDENT constate l'accord sur sa proposition.O:En ce 
qui concerne le-rapport soumis au Conseil, il considère qu'une 
étude. plus poussée ne s'impose pas .·pour le moment. Plusieurs 
délégations ont :fait des réserves .au 'sein de ·là Commission de 
Coordination à t • égard de. certains· passages de ce rapport, 
mais le PRESIDillTT croit qu'il est parfaitement inutile de 

. . 
les renouveler, étant donné que les. points importants revien-
dront naturellement devant le Conseil par la voie du rapport 
de la Co~ission ad hoc, ~ui devra lui être so~is dans un 
délai assez court, par exemple deux.mois. 

Pour M. PIERSON, la compétence ou la mi$sion de cette Qom
mission ne devrait pas être limitée à une analyse des situations 
mais elle devrait également formulerdes propositions conèrètes 
de voies e~ moyens. Il souhaite que c~tte Commission puisse, dans 
le plus bref délai, saisir les gouv~rnements d·e propositions 
pratiques, voire de solutions. 
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Le PRESIDENT précise que salon lui, également, la compétence 
de la Commission pour introduire· des propositions -l1~-est_ ·pas 
limitée, à condition, bien entendu, qu'elle se conform~ aux 
principes ~et aux ~spositions du--Traité .. de Paris·, ce qui consti
tue une limite bien précise. 

M. MARCELLIN est tout à fai~,d 1 accord sur les propositio~s 
faites par. le Président et qui r_envoient tà la Commission de ·coor
dination la définition. ·des procédures d'é-tudes et le mandat· de 
ia èommission ~d hoc, ~tant entend~ que cet~~ Commission ad hoc 
1 1 ·, . 

devra faire rapport au . Conseil de Ministres. . 
\ -· .. 

Le PRESIDENT confrrme qu'il n'existe aucun doute à ce sujet: 
1 

la 'commission ad hoc .féra rapport au Conseil de Minist+"es. 
1 

i 
1

1 M. Lb..PI.E comprend qu 1 étant donné le peu de temps, dont dis-
pose le CoD;seil, ne soit pas discuté le ;:: apport appelé de con
joncture, e-t est-à-dire le bilan énergétique de la Communauté .. : 
pour 1965 ét.1966. Néanmoins, il voudrait soul~gn~~ les point~ 
les-plus importants du bilan, à savoir : 

- en ·~966, le charbon communautaire couvrira·moins du tiers· de· 
'• .· 

la COnSOI!_l:Jiiation total-e d'énergie ; 
1 

r . - . 
~en 1966, également la part des hydrocarbures. et ~e l'énergie 

• 1 •• • • •• •• •• 

nucléaire '·représente~a plus de 50 % de la consommation totale. 
Depuis 19'64~ le gaz ~~turel néerlandais-.. ai~~i que. 1' énergie· ;. 
nucléaire ont .fait ~e apparition dont il faut tenir compte • 

. ' 
.. Enfin, 

... .,. 

.... . . 
m~~e dans les secteurs q~ sont considérés .comme··l'es : 

-·points ~arts du charbon, c'est~à-dire les c~ntra+es thermiques 
·et ies foyers d9mestiques, la consommation de charbon a for-·: 

: :·. . .. 

tement diminué entre 1964 et 196.5. 

130 .f/66-sb 



Ceci dit, et en réponse à une observations prés.entée pré
cédemment et selon laquelle 1~ situation conjoncturelle de 1966 
et le bilan prévisionnel pour 1966 ne seraient pas dramatiques, 
M. LAPIE doit cependant souligner qu'il faut replacer l'évolu
tion de la situation charbonnière par rapport ·à l'ensemble du 
marché de l'énergie, c'est-à-dire dans le cadre de perspectives 
à moyen et à long termes 

A moyen .terme, soit pour fixer les idées, jusqu'en 1970 et un 
peu après, il n'y a pas de raison de penser que le rapport de 
coût entre énergie importée et énergie communautaire se modi
fiera profondément. Il faut donc s 1 attendre à c·e que la p-art 
des charbonnages communautair~s continue à se réduire dans 
1 1 approvisionnement de la Communauté- et à ce que la part des 
importations continue à augmenter. Ceci veut dire que la Com
munauté sera confrontée avec deux séries de problèmes : 

-Sur le plan intérieur, le problème central sera celui de l 1 écou-. . 
lement du chàrbon communautaire et de la restructuration des 
charbonnages : 

1) l'écoulement du charbon communautaire en -1970 se concen
. trera surtout dans le domaine du charbon à coke et des 
· centrales thermiques •. Mais même en maintenant les. rapports 
act·uela des prix -et les ·aides et les protections existantes, 

-~il n'est pas impossible que cet· écoulement en 1970 ne soit 
-pas supérie'ur à 170 millions de tonnes ·d'équivalent char-
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b9n,. ce. qui est (!ertainement très inférieur ·au·plan de·. 
I>~oduction généralement annoncé dans les divers ·pays. 

... . 
Un écoulement supérieur-à 170 millions de_tonnes ne se-

. . . . J . 

rait possible que si les conditions suivantes étaient 
., 

remplies : 

i) une inertie plus forte, c'est-à-dire une résistance plus 
nette du marché charbonnier constituée par les autres 

. . . 
. .. industries et par les foyers domestiques. Ceci peut 

jouer à peu près sur 15 à 18 millions de tonnes ; 

-
ii) ~e aide accrue .. permettant de ~évelopper 1.1 écouleme:p.t 

. 

dans les centrales th~rmiques. Ceci pourrait jouer·pour 
une dizaine de .. millions de tonnes ; 

iii) un certain fléchiaseuent des importat~ons de pays tiers. 

. . .·. 

2) .De·touté façon, le problème de la restructuration de l'in-
dustrie et des régions charbonnières se posera. 

Sous la pression conjointe de la baisse de.l~.production et 
' . l'~ccroissement des rendements, il faut s'attendre à une 
1 • 

1: f'orte réduction des ~ffectifs, disons 200.000 -~. ?5q .• ooo 
', min~urs, ·et ceci, dans certains cas, dans des régions dont 
.!:le _ .. ;tissu. économique et social est déjà m_auvais .ou très for
tement entamé. De tels déplacements de main-d'oeuvre et de 
telles transformations n'iront pas sans un bouleversement 
de certaines régions et des courants d'échanges communau
taire~. 
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Ces problèmes, de l'avis de la Haute Autorité, ne semblent pas 
insurmontables, à condition que cette restructuration soit 
annoncée, préparée et contrôlée. Ce qui veut dire qu'il' est 
indispensable à l'échelle communautaire : 

i) . de fixer des programmes de production, de vérifier·lèur 
cohérence de pays à pays ; · 

ii) de disposer d'un certain nombre de mécanismes correcteurs, 
en particulier dans le domaine des importations et des 
subvetrtions aux charbonna-ges. 

Or, dans le Protocole d~Accord du 21 avril 1964, on trouve des 
· instruments précieux : d'une part, 1 'arti~ie 10 constitue le 

cadré de cettë·· vérification des programmes de production et 
· d'importation ; d'autre part, la décision· 3-65 paraît consti
.. tuer, par son.artïcle 5, un instrument valable pour engager 

·et organiser des aides supplémëntaires aüx charbonnages~. 

- .L 1 autre phénomène important sera bien sûr le développeme:nt des 
importations ... Toutefois, ce développement sera en -partie atté-

_nué par le rôle croissant du gaz naturel: et le développement 
progressif de l'énergie nucléaire. Il n'en reste pas moins que 
l'Europe dépendra très largement de l'approvisionnement exté
rieur. De ce point de vue là, le danger le plus important est 
celui .d 1 Ure rupture momentanée des courants d'échanges pétro
liers,: soit du fait de 1~ rupture d'un de'~ réseaux d'approvi
·sionnement, soit par la défaillance d'un des principaux:~roduc
teurs du Moyen-Orient. Ce problème n'a pas échappé à l'!nter-

exécutif Ene~gie et donc aux autres institutions de la Commu-
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nauté. L~ Commission du Murché Commun (c'es~ en .effet. avant 
tout un p~oblème pétrolier), a fait à ce sujet un cer:tain 
nombre d~. propositions, n~tamme~~ .. en _ce qui conc~rne. une 
politique de stoqka_'~e communautaire. ]).one, .penda.nt cette · 

période, le problème de sécurité n'apparaît pas au premier 

plan. 
-. 

Liais à plus long ter~e - et maintenant, M. _LAJ?IE, dépassan ... 

. 1970; considère les ànnées avant et après 1980 - il en va 
· .. autrement au point de vue de la sée uri té.· · 

'vers 1980, la Haute Autorité pense que les besoins d'éne~gie 
de·l'Europe continueront à augmenter à ·un rythme soutenu, pour 
1 • • • • 

f;ltteindre en 1980 plus d'un milliard de tori.nes d' équivalèmt 
. bharbon /-Elle ne pense pas que, pour s·atisfaire ·à cette_ de

mande," la. Haute Autorité se heurte à une Iiénurie physique 

et qu'elle ait à faire face à une hausse des co1Îts sus~ep
tible ·de·: renverser les termes de 1 t éch~ge entre ~harbon et 

pétrole. Il n'en reste pas moins vrai qu'un.certain nombre de . ... . ' r+sques pese sur les prix et qu'une politique active s~ra 
1 • • • • 

ptobablem~nt nécessaire pour maintenir: ces prix as~ez près 
•• t "'.·.· ·• 

dés couts. 
1 . './ 

· ·: .: Dans: cette politique, qui reste d'ailleurs· én grande 

pat-tie à.à.éfinir, toute une série d'éléments doit ·'t.ro'uver sa 
... place, en particulier bien entendu le charb~n communa~taire. 

Mais il . .faut bien voir que ce rôle il ne pourra ie jou.er ·que 
-:· ' conme un··€lément limité d'une stratégie d'ensemble. En 'effet., 

une production en plus ou en moins de 10 millions de tonnes 
représentera moins de 1 % des besoins totaux d 1 énergie·=.-·:, 
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Sans doute, si l'on veut que dans cette stratégie le char
bon puisse jouer encore un rôle au-delà de 197?~ il faudra 
éviter que la structure énergétique communautaire perde toute 
souplesse.à 1 1égard du charbon. De ce point de vue là, le main
tien d 1un noya':l.de charbon à coke et.d'un secteur important 
dans les .centrales thermiques est· probablement une orienta
tion valable. 

M. ~iPIE pense que ce problème de la sécurité ~nergétique 
de l'Europe aura intérêt à être affronté franchement et dans 
son ensemble au_n~yeau.des six pays. Ce sera certainement un 

élément central.d 1 une politique commune de l'énergie. 

Plus.immédiatement et·d'un poin~ de vue plus strictement 
charbonnier, le problème central est d'organiser une restruc
turation ordonnée et contrôlée des charbonnages comounautaires. 

Ce qui suppose : 

1) que cette' .. restructuration soit annoncée, c 1 est-à-dirtf· re
placée dans une certaine perspective à moyen et à long' 
termes. La Haute Autorité et l'Interexécutif ont préparé 
la mise à jour des perspectives jusqu'en 1980 et seront 
disposée, bien entendu, à mettre ces études à la disposi
tion non seulement des gouvernements, mais aussi de la 
Commission ad hoc qui vient d'être constituée. 

2) Il faut évidemment aussi que cette restructuration soit 
contrôlée, c'est-à-dire qu'elle exige une confrontation 
d'abord, puis une coordination des plans de production et 
d'importation des différents pays de la Communauté au moins 

jusqu'en 1970 ; 
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3) et enfin pour corriger les effets trop brutaux d'une ré
·gression, il importe d'étudier en·commun la mise en place 
d'amortisseurs ·ou de mécanismes correcteurs. La Communauté 

· dispose ·d·éjà des procédures· de réadaptation ·et. de· -la pro
cédure d'aide des Etats· aux charbonnages. Il ·s',agira de 
voin comment ces procédures pourront être élargies ou com

plétées. 

~! LAPIE ne doute pas que dans le cadre de 1~ procédùre 
de consultation prévue par l'article 10 et·a~ sein de la Com
~ssion ad hoc qui vient d'être constituée, on n'arrive à des 

1 

résultats concrets sur chacun des ces points. 

Le.~RESIDENT remercie M. Lapie pour cette première infor-
, 

mation sur. les intentions de la Haute Autorité, c e.:qui confirme 
. q~e -la Ha~ te Autorité a déjà ·refléchi aux problèmes pour les
quels vient d'être crééela Commission ad hoc, dont la prési
dence sera ass~ée par la Ha~te Autorité et le secrétariat 

1 ... . . . 

Pfr. le S~crétariat Q.u Conseil de 1linistres, et dont le rapport 
sera ~o~s au Conseil d 1 ~ci deux mois. 

i ·, 

li. 
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4. AVIS CONFO~Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE 
DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE 
L'AFFECTATION D'UN UONTANT DE 66.875 UNITES DE COiviPTE 
A.~,1.E. PROVENANT DES PRELEVD'lENTS VISES A L'ARTICLE 50 
DU TRAITE, A UNE AIDE FINb~CIERE POUR L'EXECUTION D'UN PROJET 
DE RECHEHC!HES SUR LA DETECTION ET L'ELIMINATION DU FLUOR 
DANS LES GAZ DE COMBUSTION 
(Point IV de l'ordre du jour -documents 102/66 et 
4904/I/65) 

Le PRESIDENT constate que le Conseil donne, à l'una
nimité, l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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5. AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE 

DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE 
L'AFFECTATION D'UN HO~TANT DE 116.022 UNITES DE COl\lPTE 
A.H.E. PROVENANT DES PRELEVEAi'E:NTS VISES A L' A...ttTICLE 50 
DU TRAITE, A UNE AIDE FINANCIERE POUR L'EXECUTION D'UN PRO
JET DE RECHERCHES SUR LA 1'!ŒSURE DES F AC rEURS INFLUENCANT 
LE CLI1v1AT DANS LES CHANTIERS DU FOND 
(Point V de l'ordre du jour- document 103/66). 

Le PRESIDENT constate que le Conseil donne à l'una
~imité l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

130 f/66 lm 



.. __ ~ .. 

~.. . 

> •• 

--

., 

j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 

j 

j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 
j 

j 
j 
j 
j 
j 

j 
j 
j 

j 
j 

j 
j 

j 
j 
j 
j 
j 

j 
j 
j 

j 
j 
j 

j 
j 
j 



- 44-

6. AVIS CONFOR~ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE 

DE L 1 fu~TICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE 
L 1 AFFECTATION D'UN MONTANT DE 57. 750 UNITES DE CO ·,PI'E A • .~,l. E. 

PROVENANT DES PRELEVE~v13NTS VISES A L 1 ARTICLE 50 DU TRAITE, 
A UtlE AIDE FINANCIERE POUR LA POURSUITE D'1~ PROJET DE 
RECHERCHES SUR LE STOCKAGE DU CHARBON EN SILO. 
(Point VI de l'ordre du jour -document 104/66) 

Le PRZSIDENT constate que le Conseil donne à l'unani
mité l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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7. AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE 
DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE 
L' AFFEJTATION D'UN MONl'ANT DE 105.450 UNITES DE CO.:•IPTE 
A.M.E. PROVENA..l\fT DES PRELEVEMENTS VISES A L; ARTICLE 50 
DU TRAITE, A UNE AIDE FINANCIERE POUR L'EXECUTION DE 
RECHERCHES RELATIVES A L'AMENAGEMENT ET A L'EXPLOITATION 
D'UNE TAILLE A.RABOT AUTOMATISEE 
(Point VII de l'ordre du jour- document 105/66) 

Le PRESIDENT constate que le Conseil donne à l'una
nimité l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au ti.tre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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8. AVIS CONFORME dOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE 
DE L'ARTICLE 54, ALillEA 2 DU TRAITE, EN VUE :OE L'OCTROI, 
DANS LE CADRE D'UN SIXIEllfŒ PROGRAM:vlE DE FINLJlCENlENT POUR 
LA CONSTRUCTION DE ~liAISONS OUVRIERES, DSS FRETS OU DES 
GARANTIES A D'AUTRES BE}ŒFICIAIRES ~UE LES EN~REPRISES 
VISEES A L'ARTICLE 80 DU TRAITE 

(Point VIII de l'ordre du jour- document 106/66). 

Le PR~SIDENT constate que le Conseil donne à 

l'unanimité l'avis conforme sollicité par la Haute 
Autorité, au titre de l'article 54, alinéa 2 du Traité. 
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9. LVIS CGNJOR.E ..)OLLIJITE P.n..H LA HAUT.!; .d.UTOitiTE, AU TITRE DE 
L' . .i~TICLE 56, P.ûtAGRAPHE 2 a) DU TR-UTE, EN VUE DE L'OCTROI 
A L' "-J.S.30CIATION INT"ZRCO ... ;.. UN~'-LE POUR LE DEVELCFPEl,.fENT 
ECONOiH_,ÀUE ET L' .AJ'JENAGztriENT DES R~GIOl~3 DU CBN·:rRE ET DU 
BORINAGE" (I .D.E.A.) 7 D'UN OU PLUSIEURS PR:~T3 D'UN MONTANT 
TOTAL l!:T I~IA:X:ILiUM DE 750 11-~ILLIGNS DE. ~B, . AFIN DB_ POUVOIR . . . . . . 
F .. ~CILITSR LA HEALIBATION DE ME:3UR:!:d D..!: R.~CvNVERSION 
(Point IX de l'ordre du jour- docs. HA 108/1/66 et 107/66) 

M. MARCELLIN déclare que la délégation française est 

consciente des préoccupations du Gouvernement belge au sujet 
des régions du Centre et du Borinage et de son intent~on 
d'y équiper plusieurs zones industrielles dans le cadre 
d'opérations de reconversion. Néanmoins, elle souhaiYerait 
pouvoir limiter l'avis conforme demandé à l'octroi d'un 
prêt de 250 millions de FB, tout en marquant un préjugé 
favorable à l'attribution du reste des prêts prévus. Cette 
façon de procéder ne signifie point que le Gouvernement 
français oppose une certaine réserve à l'octroi de l'ensem
ble des prêts, mais procède de son désir de permettre au 
Conseil de juger les mérites propres de chaque projet de 
reconversion dans chacune des zones industrielles envisagées. 

Par ailleurs, la délégation française attache du prix 
à ce que les conditions faites aux autorités belges en vue 
d'assurer la reconversion et l'équipement de ces zones indus
trielles ne puissent pas servir de précéden~. En effet, le 
Gouvernement français sera probablement amené à propose~ 
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à la Haute Autorité des projets de reconversion prévoyant 
pour certains prêts une bonification d'intérêt. Zn outre, 
la garantie de l'Etat pour de tels prêts ne devrait pas 
être exigée dans tous les cas ; d'autres garanties, par 
exemple celles de collectivités locales, devraient pouvoir 
être consi·dérées comme suffisantes. 

Enfin, la délégation française aimerait connaître les 
pays d'origine des fonds empruntés par la Haute Autorité 
dont elle envisage d'accorder une partie sous forme de 
prêts, et notamment si le marché des capitaux américain 
est intervenu. 

M. REYNÂUD répond à la première question posée par 
~\i. Marcellin et concernant 1 'octroi de prêts en une ou plu
sieurs fois, qu'il s'agit essentiellement d'un problème 
pratique. D'ailleurs, la Haute Autorité a ramené le montant 
d'un milliard de FB demandé par le Gouvernement 0elge à 

750 millions de FB. Or,ce montant ne représente qu'une mo
deste partie des sommes nécessaires pour réaliser la recon
version des deux régions. Des négociations avec la Banque 
Européenne d'Investissement doivent donc être envisagées 
en vue de l'apport de capitaux complémentaires. Ces négo
ciations risquent d'être très difficiles si elles ne pou
vaient pas porter sur un plan d'ensemble, mais devraient 
se fonder sur des tranches de 250 millions de FB. La 
Haute Autorité souhaite par conséquent obtenir l'accord 
du Conseil sur l'ensemble des 750 millions, car il serait 
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, :. . 
difficile de realiser un plan d'ensemble de reconversion 
sans qu'une décision ne soit intervenue dès le départ, 
-sur· l' àmpleur de l'ensemble des engagements que peut pren
dre la Haute Autorité.- 'Il est ·entendu qu'elle accordera ·à 

· 1 1i.D.E.A. des prêts pour chacun: des différents pro'jets . . 
après les avoir, étudiés afin de déterminer les· 'condi tion.s 
de:; prêts appropriées. La Haute .Autorité tiendra volontiEn's· 
le Conseil ihformé de l'évolution des projets. 

En' ce- qui· concerne le taux d'intérêt des prêts, 
1\·I. REYNAUD souligne que, naturellement, la Haute Auto ri té 
étudie les problèmes les uns après les autres et qu'elle 
.ri:' a. pas' jusqu 1 à présent' établi de règles générales dans 
ce·domaine. Or, la décision actuelle, du simple fait qu'elle 
concerne un premier pas, risque de servir de précédent, quel
les que soient les modalités prévues. 

Si cependant la Haute Autorité, sans·fairé une doctrine 
de ne janais accorder, dans le domaine des investissements 
d '~infrastructure, de prêts à des taux réduits, ~e propose 
néanmoins de prendre cette orientation, elle le fait pour 

~ deux raisons • 

La première raison en est que les fonds dont la Haute . . 
Autorit'é d:ispose pour· accorder des bonifications d'intérêt, 
sbnt limités et ne· peuvent pas augmenter considérablement, 
cas ils sont constitués par les intérêts du placemeht.des 
fonds communautaires provenant des prélèvements. S 1 agissant 
d'opérations aussi vastes que celles envisagées en faveur 
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des deux régions belges, la llaute Autorité estime ·préféraple 
de fi~anc~r les dépenses d'infrastructure au ~a~ du ~arché 

. . . . . . . \ 

-~.t de réser~er .les bonifications d'intérêt. aux e:qtreprlse.s 
qui viendront s'établir dans les zones industrie.ll.es. B:lnsi 
créé.es .• Les sommes disponibl_es ·pour de~ bonif-ications- d'in
tér~:t atteignent de 40 à. 50 millions ~'.uni ;té~; de. COJD.J?te A .• ~""•E. 
'L• octroi de bonifications d .. ' inté~êt po.ur une . somme Ç!.USsi. : 
importante que celle discutée actuellement par le ConseiJ 
ne permettait pas à la Haute Autorité de répartir cos bo11-
f.i~ations d'une façon équitable dans toute· la commu
nauté. 

La deuxième raison consiste dans le fait que ces foifts 
proviennent d'une . .façon indirecte des prélèvements versf.S· 
par les industries charbonnières et sidérurgiques de la 
Commurlauté. La Haute Autorité estime préférable de rése~er 
1~ bén~fice ~e ces fonqs à des entreprises qui contribuett 
à les constituer. .. 

U. HETTLAGE souligne, au sujet du problème de la ga'an
tie des prêts que, dans le cas présent, la garantie de l'Etat 
belge est une solution très simple et très satisfaisant~ qui 
cependant ne doit pas préjuger l'avenir. Le-Traité de Ptris 

. :h,'ob1ige po-int ·1~ Haute Autorité à- acc~pteruni.quement.·1:a · 
. ~~a:ttie dl3 1 'Etat intéressé •. Si, par conséquent, d' ·~utres 
Gouva-nements offrent d'a-utres. garanties, une décision doÜ 

· être prise, dans chaque. cas, après un examen approfondi:. .dê· 
la ga:antie of.ferte • 

. 
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Quant à l'origine des fonds à 0 ctroyer sous forme de prêts 
à l'I.D.E:A. en tant que ·première tranche de 250 millions 
d'unités de compte A.hi.E., ils proviennent exclus-ivement de 
deux e~prunts que la Haute Autorité a placés sur le marché 
des capitaux de deux pays de la Communal.+té. La Haute Autorité 
n'a plus procédé depuis un temps important·à des emprunts 
sur le marché américain des capitaux. 

M. NEEF desire appuyer la demande de la Haute-Autorité 
du point de vue de la politique charbonnière. L'esprit qui 
a animé'les discussions précédentes du Conseil devrait per
mettre de convaincre l'opinion publique, les secteurs écono..: 
miques en èaus·e ainsi que leurs travailleurs intéressés que 
la Communauté agit de façon ordonnée et constructive. Cet 
espoir lui semble justifié bien'qu'il se passera encore un 
certain temps· avant que les Gouvernements appelés à résoudre 
ces problèmes puissent bénéficier d'un appui actif du Conseil. 
En attendant;·i1 convient d'être reconnaissant au Gouverne
ment belge et .à la Haute Autorité d 1 avoir développé un .. pro
gramme const'ruc'tif. 

De 1' avis de· Iv1.· N~EF, il importe notamment de ne pa~ 
. mett·re en: danger les résultats économiques et politiques du 
progra.:mme d'ensemble en créant une certaine incertitude du 
fait que le Conseil limite son accord-à une partie du prêt envi
sagé tout en laissant dépendre le sort du reste du programme 
.d'un avenir incertain. Il lui s~mble au contraire nécessaire 
d·e -donner. aux intéressés une certaine certitude en cette 
·mat-ière ... C'est pourquqi il demande si la délégation française .. 
ne pourrait pas marquer son.accord sur l'ensemble de la de,... 
mande de la Haute Autorité. 
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M. PIERSON remercie M. Neef de sa prise de position. En 
effet, les aspects psychologiques et la certitud~, que consti
tuerait une décision positive pour les négociatidns, lui 
paraisse~t milite·r en faveur d'une décision sur 1 1 ensemble 
du· montant proposé. Il est bien entendu que le Conseil -sera 
tenu au courant au fur et à mesure de ·la realisation des ' 
différents projets. 

Le PRESIDENT, se prononçant au nom de la d,élégation· 
néerlandaise, indique qu'il s'associe à·i•avis ù.e·1~. Neef, et.: 
se déc.l~re convaincu que la situation en Belgique exige la 
plus grande sécurité pour l'exécution des mesures de ·restructu-

.. • t •: 

ration envisagées. Il pense que cette considération pourrait 
condui;r-e la délégation française à à1ll'm9nter s~·Ï) hé si tati ons. 

. . . . . ; . .-

M. ~·~CELLIN déclare avoir écouté _avec 1~ plus grande 
attention les précisions qu~ ont ~té apportées par:l~-Hau~e 

. . . 
Autorité sur les points qu'il avait soulevés. Tout d'abord la 
délégation française est satisfaite des expli~ations dortnéès . . . . . . 

sur 1 '.origine des fonds, puisque la Haute .Autorité a précisé 
qu'il. s'agissait d'emprUnts placés sur le marché nes capitaux 
de deux pays de la Communauté. M. Reynaud a indiqué, ~'autre · 
pJrt,· que le fait de prendre pour la première fois unf1"décision 

\ . 

· · de'
1
·cette· nature constituait ·un ·certain pr~cédent-;· mais·.qu'aucune 

débision de principe n'a été prise, et. que, bien entendu, des 
prêts pourront êt·re accordés à l'avenir sous dt autres condi-:
tions que- celles envisagées actuellei.D.ent. Il est en effet à 
prévoir que la délégation française sera amenée à proposer pour . . . . . 
son pay;s des projets de reconverf.!ion et à demander. des contr.i-

.. . . . 1 

butions de la part de la Haute Autorité, sous des f.o~ds diffé-
rentes de celles retenues ce jour .• La délégation fli'an~a~se a., 
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en outre, satisfaction au· sujet de la nature ~es garanties 
à apporter puisque la Haute Autorité a souligné que d'autres 
garanties que celles de l'Etat intéressé pourraient être 
acceptées ~près examen de cas en cas. Enfin, M. ~GELLIN 
a pris note tout particulièrement du fait que la Haute Autorité 
et le Conseil s~raient amenés à examiner les prêts qui seraient 
accordés pour chacune des zones industrielles. 

Dans ces conditions, la délégation française accepte de 
donner l'avis conforme sollicité pour l'ensemble du prêt à 

consentir aux autorités belges. 

Le PRESIDENT remercie Id. I1ARCELLIN d'avoir donné au Conseil 

la possibilité de parvenir ' un accord unanime. Se référant à a 
la discussion intervenue, le Président exprime la conviction 

que la Haute Autorité saura, à l'avenir, tenir compte de toutes 

les remarques qui viennent d'être formulées au sein du Conseil. 

En conclusion le PRESIDENT constate que le Conseil donne 
l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 56 paragraphe 2 a) du Traité. 
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10) A. CONSULTATION AU TITRE DU POINT 10, ALINEA 2 DU PROTOCOLE 
D' .ACCORD RELATIF .i~UX PROBLEMES ENERGETIQUES EN D.ATE DU 
21 A1lRIL 1964, AU SUJET DES MESURES COMMUNIQUEES P4R LE 
GOUVERNEMENT FEDERAL D' .A.LLEilZAGNE LES 4 AOUT ET 7 SEPTEMBRE 

1965 

B. CONSULTATION DU CONSEIL PREVUE A L'ARTICLE 2; PARAGRAPHE 1 

DE L.A DECISION N: 0 3-65 DE LA HAUTE .AUTORITE, EN CE_ QUI 
CONCERNE LES MESURES FIN.ANCIERES FAVORISANT .DIRECTEMENT 
LES INDUSTRIES HOUILLERES AU "TITRE DES .ARTICLES 3 A. 5 DE 
LADITE DECISION 

(Point X A et B de l'ordre du jour- document 108/66) 

Le PRESIDENT, prenant la pE:role au nom d~ la 
délégation néerlandaise, commence par demander à ~a Haute 
Autorité, au sujet du point X A de l'ordre du jour, si 
la "Notgemeinschaft. Deutscher Kohlenbergbau GmbH" peut 
être considérée comme une entreprise au sens du Traitê de 
Paris et quelles sont, dans la négative, les attributi~ns 
ou l'influence de la Haute Autorité à l'égard ee cette: 

i 

"Notgemeinschaft". Il aimerait en outre savoir selon -
quelles modalités le. charbon stocké sera revendu. . · f 
S'agira-t-il, en l'espèce ,de l'établissement de prix; , · 
àe l'intervention èes comptoirs-de vente de la Ruhr, etc ? 
Le charbon stocké ne disposera-t-il pas, lorsqu'il séra 
vendu, d'une position privilégiée, vu ies fonds publics· 
mis'à sa-disposition? Il ajoute que ces questicns visent 
en somme à EaVQir si, et de quelle manière, en contribuant 
au financement .de stocks de charbon.- ce qui, en soi~ semble 
compatible avec le I·rotocole relatif aux problèmes .nergé
tiques et avec les possibibités prévues dans le Traité de 

1 

Paris - on pourrait éviter que les modalités selon le~quelles 
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le charbon stocké sera remis en circulation sur le marché 

ne so i~nt en CO!ftr~giction ~v~--~ .. 18:_~poli t(tr~9--=: ~.9.tlill_..P,:.n~ à 
··s-~ivre··~u:r le m~~~h-é ~~miDl::t du charbon. TÜ'·.:..l~~-:ç-a.+ç..c\;è.J."'e par
ti~'ufi~r de l·a Notg~meinE"c"b.c:f~-, ce·;:taine~.:.t+*çe_;,·tl.•.;\lJ.es 

.. pÏéÏI.\.ent·--encore., ·.à s~~ --~~is, ~~;~ l;· qaestioi! .. d.3 savoir si 

1-~ Hâutê ';o.utori té di~po.se de possibilités suffisantes • 

. . M. HELLWIG fait obs_erver. que la NO.tg~me~nschaft, qtü, 
''"ën .. ~"t· oc~urrenëe''. inte~yi~·nt à ti tr~ __ :·d 1 ~rgan~ .. intermédiaire' 

nè.:. êo~~titue· pas ~e -~~t~eprise au .. ~ens __ du.J';t?aité. Elle existe 
.tepuis.de iongU~~ -~né~~-et elle a rendu -~~~vice notamment 
. dans"' u~:.e .:situat.io~ part-iculière' lorsque ~·'industrie charbon-

', 

nière a créé une organ~sation destinée à ~ssurer, dans le 
cadre d'une action financière commune, la liquidation de con
trats d'importation de charbon américain. La Haute Autorité 
qui, ·bie~ entendu, _avait eu con:naissance· de c_ette action depuis 
d.es années, en a suivi le déroulement et elle n'a eu aucune . . .. . . 
objècti_on à élever contre les activités exercées en ce sens 
par-la Notgemeinschaft. En ce qui concerne l'intervention 
actuelle de la Notgemeinschaft, il se pose naturellement un 

. . 
problème que la H~ute ~utorité a également_ examiné au cours 
des entretiens qu'elle a eu, à titre d'information, avec le 
Gouve-rnement fédéral. Ce problème a trait à-la garantie que 
le charbon stocké par l'intermédiaire de la Notgomeinschaft 
ne soit pas refoulé sur le marché de manière intempestive et . . . 

qu'il ne_puisse ainsi pèut-être bénéficier d'une certaine 
priorité ou d'un.cer~ain traitement préférentiel. Toutefois, 

1 il n'y a ~ucune crainte à avoir su~ ce .point, puisque ni le 
·,Gouvernement fédéral, ni les membres de la Notgemeinschaft 
qui n:e· sont autres que l.es producteurs de charbon, n'ont in té-

. . .. ' . 

rêt 'à'ce que la remise en circulation de .ces stocks sur le 
~ardhé ne. vj_enne perturber 1 ,·é~oulement normal de la production 
. ' .. 
charbonnière. I_l _va sans dire que la Haute: ,Autorité suivra cons-

. ., . . . . . . 

tamment le futur réemploi dont ces stocks pourront faire l'objet. 
130 f/66 lm 



- 56 -

M. HELL~IG abordé ensuite la question des moyens qui 
permettra~ent à la Haute l~utorité d'user de son influence pour 
le cas où la Notgemeirischaft opèrerait contre toute attente, 
co~me vendeur dans un sens non souhaitable. Il fait observer 
qu'en pa.reil cas, la Notgemeinschaft constit_uerait une orga
nisation de vente en commun et qu'aux termes de l'article 65 .. -· . 

du Traité, elle devrait, pour exerc~r une telle activité, sol-
liciter. préalablement i 'a~to~isation de la Haute .i .. utori té •. 
La Notgemeinschaft ne saurait donc intervenir elle-même en 
tant que v~ndeur sans une autorisation spéciale de la Haute 
L.utorité. 

M. DEN UYL fait observer qu'il ressort clairement des 
explications fournies par M. Hellwig que la Notgemeinschaft. 

_doit soliiciter l'àpprobationde-la.Ha~te .h.utorité en.ce·qui 
·conce~ne le.s condi t:i.ozis ~uxquelles le charbon sto~ké sera ·: 

. . 
ultérieurement revendu. Cette i!).formation lui suffit. _pour lu,i 
permettre de marquer son accord sur les mesures faisant l'objet 

' ' 

de la présente_consultation. 

Il constate, en sa qualité de PRESIDENT, qu'aucun autre · . ' 

.orateur n'a è'emandé la parole et .que les rep:I'ése~tants .des ·. 
Gouvernements des Etats membres réunis au ·Sein du Conseil ont 

.). . . ~ ' •. : . . . . . . .. . 

ainsi procé~~ avec l~_Haute i;.utorité, au t;itre du.point 10, 

ali.néa 2 du Protocole d'Accord relatif aux; problèmes énergé-. ' . . . . . . 
tiques en date du 21 avri.l 1964, à la consultation au sujet des 
mesures mentionnées au point X, .... -.._ de l'ordre du jour • 

. 
Le PRESIDENT .Passe ens~ite au point X, B de l'ordre du 

jour et il fait observer, en guise d'introduction à une éven
tuelle discussion sur l' "Exposé ~ur les mesures financières des 
Etats IJembres en faveur de l'industrie houillère en 1965" 
(document H:~ 6100/65), remis par la Haute ~utorité, que certains 
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aspects·· essentiels de ces mesures pourront être et. seront .. 
remis en discussion lorsque le Conseil sera sais~ du rapport 
du Comité ad hoc institué lors. de l'examen du point III de 
l'ordrè du jour. 

M. HELLWIG tient à formuler une constatation d'ordre ·général, 
comme résultat de la consultation qui, en'somme, a confirmé; les 
consid·érations de la Haute· Autdri té. Il commence par faire 
observer que 90 % de toutes les interventions financières qui 
en vertu de la décision n° 3-65, ont été déclarées à la Haute 
Autorité pour l'année 1965, constituent des aides dans le domaine 
des prestations sociales, donc notamment des assurances sociales, 
qui, aux termes de la décision 3-65," ne requièrent pas une auto
risatipn de la Haute Autorité. Ce qui reste du total des dépenses 
que l'on peut calculer, sur· la base de·la décision 3-65, et qui 
représentent des interventions financières directement et indi
req-tement en faveur de· l'industrie charbonnière, représente un 
montant relativement peu important qui, suivant les p~s, varie 
entre 43 et 83 cents par tonne. Dans le cadre de'la consultation, 
il a été demandé à la Haute Autorité si elle avait une idée du 
plafond à partir ~u.9.'-!~+ . .<1~ telles subventions pourraient perturber 
le bon fonctionnement 'du Marché commun. Elle a déclaré à cé sujet 
qu'il ét.ait impossible de chiffrer exactement un plafond critique. 
Quoiqu '.il en soit, il n'y pas lieu d 1 élever des objeotiona, tant 

1 0. 

q~e le prix du charbon. à coke américain dans la C'ommunauté, 
demeurera sensiblement inférieur aux prix correspo'ndants p~atiqués 

1 0 0 -

par les producteurs de la Communauté. Les montants relativement 
minimes qui viennent d'être mentionnés et qui représentent des 
aides directes rest.ent, jusqu'ici, nettement inférieurs à cette 
limite cri tique. : Ils permettent, pour- ci ter un exemple, de··· 
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s'aligner plus facilement sur les prix du charbon importé, 
sans toutefois compromettre ainsi sérieusement le priee-leader
ship de ce charbon. Autrement dit : on peut trouver une 
limite critique, considérée surtout du point de vue de la 
politique commerciale ou de la politique des prix, dans la 
relation de prix par rapport au charbon importé. Mais·cette 
limite est loin d'avoir été fr8lée par les dépenses effectuées 
jusqu'ici. Aussi la Haute Autorité estime-t-elle pouvoir 
apporter une réponse apaisante à la question précitée qui a 
été posée dans le cadre de la consultation. 

M. DEN UYL, se référant à la note introductive du Secré
tariat (doc. 108/66), fait observer que la délegation néerlan
daise n'est pas d'accord avec la Haute Autorité quant à 

l'application de l'article 5 de la décision n° 3-65. La Haute 
Autorité est d'avis qu'elle peut, au titre de cet article, 
autoriser des aides financières gouvernementales, m~me lorsque 
des projets de rationalisation positive et/ou négative confor
mément aux articles 3 et 4 de la décision n° 3-65 n'ont pas 
été présentés. Une telle interprétation, qui constitue une 
porte ouverte à des subventions sans que l'on dispose d'une 
garantie raisonnable que l'assainissement de l'industrie 
charbonnière sera encouragé et sans que l'on ait la certitude 
que l'intervention en cause sera limitée dans le temps et 
dégressive est, de l'avis de M. DEN UYL, extrêmement grave. 
Sans vouloir insister particulièrement sur ce point dans 
l'immédiat, il n'en considère pas moins comme son devoir de 
souligner nettement qu'au cours des travaux préparatoires 
au Protocole énergétique et à la décision n° 3-65, la délégation 
néerlandaise avait en fait la volonté de parvenir, à l'aide 
de mesures d'intervention, à une rationalisation soit positive, 
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soit négative. La position de la délégation néerlé3.D,daise consiste 
-·donc à s'efforcer de lier également les interventions à envisager 

· pour cette année à une rationalisation po~itive ou négative. 
Il est convaincu, déclare-t-il en concluant, que la Communauté 
s'écarterait du droit chemin -si cette corrélation venait à 

. d;i.sparaître. 

M. HELLWIG tient, pour la compréhensipn de la consultation 
~ctuelle r~lative aux mesures.prises en 1965, à attirer encore· 
i'attention sur.le fait qu~ la décision n° 3-65 a été promÙlguée 
à un moment où la_planification des m~s~res·gouvernementales pour 
l'année 1965 était déjà achevée pour l'essentiel~ L'intervention 
de la Haute Autorité ainsi que la consultation du Conseil 
n'ont donc pu intervenir.pratiquement qu'a posteriori. Formel-

• •• - •••M •• 

lement, il n'y a pas pr:i.orité de 1 'un ou 1' autre article de la 
~4~cision n ° 3-6.5. Néanmoins, il estime, du ·poïnt de vue de ·la 

. _m~se en oeuvre et des objectifs f?ur le plan de la politique· 
~~onomique, que l'observation de M. Den Uyl ,mérite intérêt. La 
Haute Autorité se réserv:era de faire, elle aussi, dans le cadre 
des documents de travail des:t;inés .au Comité -ad hoc· institué 
au cours de la présente session du Conseil, certaines sugges
tions en_vue d'exploiter le~ pÇ>SS:ibilités de la d~ç.i.~ion n°3-65, 
~t ce précisément aussi ~ans le sens de la rationalisation ·· 
positive et négative, mais aussi dans le sens· des mesures · 
visant. à -assurer la· stabilité et le rendement: des effec·tifs · 

de l'industrie charbcmnière. Q'est-là également l'une des 
idées de la décision n° 3-65-qui, jusqu'ici, n'ont pas encore 
~~é exploitées à fond. Ce~i -9-it, ce sont là.des considérations 
qÙi, conformément à la suggestion. de M. Den.Uyl, devront être 
_d~veloppées lorsque seront examinées les mesures· envisagées: 
pour 1966. 
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M. NEEF fait observer que les dé~isions èoncernant le 
-transfert· de stocks au sujet desquelles le· ·Gouvernement_. a~le
mand a demandé'une consultation du Conseil (voir point X, A 
de l'ordre du jour) constituent un exempie~de mesures tel+es 

. • ·'! • 

que M. Den Uyl les a citées précisément en rapport ~v~c- . 
l'article 5 de la décision n° 3-65. La finalité de ces décisions 
étai.t d' as_surer la mise en oeuvre des· proj_ets de rationalisation · 
d'un autre genre de: 1' industrie charbonnière .:._allemande·. Ces 

_ décisions,. qui servent exclusivement à àtteiiidre.l 'objectif. men-
• • ! • • 

tionné par M. Den Uyl, devraient permettre d'assurer, en ména
geant une. transition, le succès définitif des programmes d~. 

rationalisation plus vastes • 

Le PRESIDENT croit pouvoir conclure'·· en ce· qui concerne 
l'interprétation-de la décision n° 3•65 de la Haute Autorité, 
qu'un accord s'est· dégagé dans une ·large mesure notamment sur 
le principe que·les interventions, bien que d'une manière parfois 
p+utqt indirecte, ·doivent-être liées'à une rationalisation posi
tive ou négative, et ce compte tenu d'un commentaire tel que 
celui que vient de .faire M. 'Neef. 

M. HELLWIG fait· remarquer, au.sujet des déclarations 
du Présid·ent, . que les aides ;financières de ~'Etat pouv~t. être 
autorisées d'après 1' article 5 de la· décision· ·no 3-65 d~ la . 
Haute Autorité doivent, aux termes mêmes de cet article, servir 

_à la ratio~alisation.· Toutefois, cet article ne spécifie pas· .. 
que ces, a~des ne soiènt pensables qu'après Un recours aux 

. articles·3 et 4 de la même décision. Il est fort possible que 
des mesures de rationalisation ~vieruie.nt à être appliqué~s · e-y .. 
soient indiquées, même sans que l'on ·fasse appel aux prestations 

.· . 
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financières prévues aux articles 3 et 4 de la décision précitée. 
C'est dans ce sens que la Haute Autorité a cru précisément 
comprendre le désir allemand de consultation. 

M. HELLWIG demande ensuite si la consult,ation relative 
aux mesures financières visant l'année 1965 pourrait @tre 
close au coürs de la présente session du Conseil. En effet, 
sans cette conclusion formelle, la Haute Autorité ne pourrait 
arrêter et publier· sa décision concern-ant 1 'autorisation des 
interventions financières précitées. 

Le PRESIDENT croit, si personne ne demande plus la parole, 
pouvoir répondre par l'affirmative à la question de M. Hellwig. 

M. MARCELLIN précise, au sujet des observations qui vian
nent d'~tre faites, qu'il ne croit pas que l'on doive négocier 
une nouvelle fois la décision n° 3-65 de la Haute Autorité. 
Le texte de cette décision est clair. Il n'est pas nécessaire 
d'appliquer les articles 3 et 4 avant l'article 5. 

Le PRESIDENT constate qu'outre l'observation complémen
taire de M. Marcellin, aucune autre déclaration n'a été for
mulée et qu'il prend ainsi acte de cette observation de 

M. Marcellin. 

Le PRESIDENT constate ensuite que le Con~eil a donné la 
consultation demandée par la Haute Autorité, au titre de l'ar
ticle-2, paragraphe 1 de sa "décision n° 3-65, du 17 février 1965, 
relative au régime communautaire des interventions des Etats 
membres en faveur de l'industrie houillère" en ce qui concerne 
les mesures favorisant directement les industries houillères 
au titre des articles 3 à 5 de ladite décision. 
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13) C.tiLENDRIER 
(Point XI c) de l'ordre du jour) 

Le CONSEIL décide de tenir sa prochaine session le 
mardi 3 mai 1966, à 10 heures, à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le PRESIDENT lève la séance à 18 h 30. 
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